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PETITE ENFANCE 
Tarifs publics 2019 
Accueil collectif (Souris Verte et Pirouette) 
Participation des familles 
 
Philippe BRIAND, Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-22, 
 
Vu la délibération municipale du 16 avril 2014 modifiée, exécutoire le 17 avril 2014, donnant délégation au Maire 
dans certains domaines de l’administration communale, et notamment pour fixer les tarifs publics (alinéa 2), 
 
Vu la délibération municipale du 9 septembre 2002, exécutoire le 20 septembre 2002, décidant de fixer les tarifs 
par référence aux barèmes de la Caisse d’Allocations Familiales, et ce dans le cadre du contrat enfance, 
 
Vu la délibération municipale du 10 juillet 2006, exécutoire le 26 juillet 2006, créant une catégorie tarifaire pour 
l’accueil occasionnel des enfants des  familles domiciliées hors Saint-Cyr-sur-Loire ou travaillant à Saint-Cyr-sur-
Loire dans les structures dédiées à la petite enfance, 
 
Vu la délibération en date du 18 septembre 2006, exécutoire le 29 septembre 2006, décidant la création d’une 
nouvelle catégorie tarifaire pour l’accueil d’urgence des enfants dans les structures dédiées à la petite enfance, 
 
Vu la délibération municipale du 30 janvier 2012, exécutoire le 7 février 2012, autorisant le paiement des heures 
réalisées dès la première minute en cas de dépassement du contrat, 
 
Considérant qu’il y a lieu de fixer les droits et tarifs publics des services de la Petite Enfance à compter du 1er 
janvier 2019, 
 
Sur proposition de la commission Enseignement – Jeunesse et Sport  du mercredi 13 février 2019, 

D E C I D E 
 
ARTICLE PREMIER  : 
 
Les tarifs des structures dédiées à la petite enfance sont les suivants : 
 

 Accueil collectif  Souris Verte……………..cf annexe 1 
 Accueil collectif  Pirouette………..………..cf annexe 2 

 
ARTICLE DEUXIEME : 

 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera inscrite au 
registre des délibérations du Conseil Municipal après compte-rendu à l’organe délibérant de la collectivité et dont 
un extrait sera affiché à la porte de l’Hôtel de Ville.  

Une ampliation sera adressée à : 
 
 Madame la Préfète du Département d’Indre-et-Loire pour contrôle de la légalité. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 26 février 2019, 
Exécutoire le 26 février 2019.  
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ANNEXE 1 
 

SERVICE PETITE ENFANCE 
LA SOURIS VERTE 

 
 
DISPOSITIONS FINANCIERES 

 
Les établissements d’accueil du jeune enfant bénéficient d’une participation de la Caisse d’Allocations Familiales  
appelée Prestation de Service Unique. 
 
Le calcul du tarif horaire se fait en fonction d’un taux d’effort établi par la Caisse Nationale d’Allocations 
Familiales, pour toutes les familles relevant du régime général. Il est validé par le Conseil Municipal au 1er janvier 
de chaque année. 

 
TARIFICATION HORAIRE ANNÉE 2019 

(Application du 01.01.2019 au 31.12.2019) 
 

Désignation 1 enfant 2 enfants 3 enfants 4 enfants 5 enfants 6 enfants 

Tarif minimum 0,41 € 0,34 € 0,27 € 0,21 € 0,21 € 0,14 € 

Tarif maximum 2,92 € 2,44 € 1,95 € 1,46 € 1,46 € 0,97 € 

Taux d’effort 0,06 % 0,05 % 0,04 % 0,03 % 0,03 % 0,02 % 

 
Le minimum et le maximum des ressources mensuelles pris en compte sont respectivement de 687,30 
euros  et un maximum de 4.874,62 euros. 
 
La présence d’un enfant en situation de handicap dans la famille ouvre droit à l’application du taux d’effort 
inférieur, selon la directive de la CNAF. 
 
Exemple : une famille de deux enfants dont les ressources mensuelles s’élèvent à 1.829,39 €. 

        1.829,39 € x 0,05 % = 0,91 € par heure. 
                                Soit par jour : 0,91€ de l’heure x 9 h/jour d’accueil = 8,19  €. 
Pour septembre : 20 j d’accueil = 163,80 € - Pour octobre : 15 j d’accueil = 122,85  €. 
 
- Tarif d’urgence : institué par Délibération Municipale du 18 septembre 2006, et revu chaque année sur la base 
du tarif horaire moyen des familles de la structure :  

 1,70 € de l’heure. 
 
- Adaptation :  

 Elle est gratuite et d’une manière générale, n’excède pas 10 heures pour l’accueil régulier, la 
semaine précédant le début du contrat. 

 En accueil occasionnel, l’adaptation se fait par séance de moins d’une heure, non facturée à la 
famille. La facturation de l’accueil occasionnel décide de la fin de la période d’adaptation. 

 
- Déductions : 

 Fermeture exceptionnelle, 
 Eviction par le médecin du service, 
 Hospitalisation de l’enfant, 
 Maladie de plus de 3 jours (avec certificat médical daté du 1er jour de l’absence) déduction du 

4ème jour d’absence (les 3 premiers jours étant facturés).   
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- Préavis : 
 Pour l’accueil régulier, tout départ doit être signalé par écrit au service, avec un préavis d’un 

mois, faute de quoi la participation financière correspondante serait mise en recouvrement.                                    
     
- Application : 

 En cas de non production de justificatifs de revenus, le tarif maximum est appliqué. Ce tarif est 
réexaminé au vu des justificatifs et prendra effet le 1er du mois suivant. 

      Aucune rétroactivité ne sera appliquée. 
 Pour les familles non allocataires de la Caisse d’Allocations Familiales, le tarif est calculé selon 

le principe établi par la Caisse Nationale d’Allocations Familiales. 
 
- Majorations : 

 10 % en accueil régulier ou occasionnel pour les familles qui travaillent à Saint-Cyr-sur-Loire et 
qui n’y habitent pas. 

 20 % en accueil régulier ou occasionnel pour les familles hors commune ou qui en cours 
d’année, ne remplissent plus les conditions d’admission du règlement (ainsi l’enfant peut être 
toujours accueilli dans la structure). 

 
 

L’admission de l’enfant à la Souris Verte vaut acceptation tacite du présent règlement qui est affiché 
dans le service et remis à chaque famille.    

 
    
 
 

ANNEXE 2 
 

SERVICE PETITE ENFANCE 
LA PIROUETTE 

 
DISPOSITIONS FINANCIERES 

 
Les établissements d’accueil du jeune enfant bénéficient d’une participation de la Caisse d’Allocations Familiales  
appelée Prestation de Service Unique. 
 
Le calcul du tarif horaire se fait en fonction d’un taux d’effort établi par la Caisse Nationale d’Allocations 
Familiales, pour toutes les familles relevant du régime général. Il est validé par le Conseil Municipal au 1er janvier 
de chaque année. 

 
TARIFICATION HORAIRE ANNÉE 2019 

(Application du 01.01.2019 au 31.12.2019) 
 
Désignation 1 enfant 2 enfants 3 enfants 4 enfants 5 enfants 6 enfants 

Tarif minimum 0,41 € 0,34 € 0,27 € 0,21 € 0,21 € 0,14 € 

Tarif maximum 2,92 € 2,44 € 1,95 € 1,46 € 1,46 € 0,97 € 

Taux d’effort 0,06 % 0,05 % 0,04 % 0,03 % 0,03 % 0,02 % 

 
Le minimum et le maximum des ressources mensuelles pris en compte sont respectivement de 687,30 
euros  et un maximum de 4.874,62 euros. 
 
La présence d’un enfant en situation de handicap dans la famille ouvre droit à l’application du taux d’effort 
inférieur, selon la directive de la CNAF. 
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Exemple : une famille de deux enfants dont les ressources mensuelles s’élèvent à 1.829,39 €. 
        1.829,39 € x 0,05 % = 0,91 € par heure. 

                                Soit par jour : 0,91€ de l’heure x 9 h/jour d’accueil = 8,19  €. 
Pour septembre : 20 j d’accueil = 163,80 € - Pour octobre : 15 j d’accueil = 122,85  €. 
 
                                               
- Tarif d’urgence : institué par Délibération Municipale du 18 septembre 2006  et revu chaque année sur la base 
du tarif horaire moyen des familles de la structure. 

 1,70 € de l’heure. 
 
- Adaptation :  

 Elle est gratuite et d’une manière générale, n’excède pas 10 heures pour l’accueil régulier, la 
semaine précédant le début du contrat. 

 En accueil occasionnel, l’adaptation se fait par séance de moins d’une heure, non facturée à la 
famille. La facturation de l’accueil occasionnel décide de la fin de la période d’adaptation. 

 
- Déductions : 

 Fermeture exceptionnelle, 
 Eviction par le médecin du service, 
 Hospitalisation de l’enfant, 
 Maladie de plus de 3 jours (avec certificat médical daté du 1er jour de l’absence) déduction du 

4ème jour d’absence (les 3 premiers jours étant facturés).   
 
- Préavis : 

 Pour l’accueil régulier, tout départ doit être signalé par écrit au service, avec un préavis d’un 
mois, faute de quoi la participation financière correspondante serait mise en recouvrement.                                    

     
- Application : 
 

 En cas de non production de justificatifs de revenus, le tarif maximum est appliqué. Ce tarif est 
réexaminé au vu des justificatifs et prendra effet le 1er du mois suivant. 

      Aucune rétroactivité ne sera appliquée. 
 Pour les familles non allocataires de la Caisse d’Allocations Familiales, le tarif est calculé selon 

le principe établi par la Caisse Nationale d’Allocations Familiales. 
 
- Majorations : 

 10 % en accueil régulier ou occasionnel pour les familles qui travaillent à Saint-Cyr-sur-Loire et 
qui n’y habitent pas. 

 20 % en accueil régulier ou occasionnel pour les familles hors commune ou qui en cours 
d’année, ne remplissent plus les conditions d’admission du règlement (ainsi l’enfant peut être 
toujours accueilli dans la structure). 
 

L’admission de l’enfant à la Pirouette vaut acceptation tacite du présent règlement qui est affiché dans le 
service et remis à chaque famille.    

 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMÉNAGEMENT URBAIN 
Acquisition de la parcelle cadastrée section BV N° 95 située 381 boulevard Charles de Gaulle, 
appartenant aux consorts CORBIN, par mise en œuvre du droit de préemption urbain. 
 
Philippe BRIAND, Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2122-22, 
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Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L. 210-1 et suivants, et R. 211-1 et suivants, 
 
Vu la délibération municipale du 16 avril 2014, exécutoire le 17 avril 2014, accordant une délégation au Maire 
dans certains domaines de l’administration communale, et notamment pour « exercer, au nom de la commune, 
les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme, que la commune en soit titulaire, directement ou par 
substitution, ou délégataire et lorsque la commune en est titulaire, déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion 
de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l’article L. 213-3 de ce même code 
sans condition» (alinéa 15), 
 
Vu l’arrêté n° 2014-459 donnant délégations de fonction et de signature à Monsieur Michel GILLOT, quatrième 
adjoint,  notamment dans le domaine de l’urbanisme réglementaire, opérationnel et des acquisitions foncières et 
l’arrêté n° 2016-240 modifiant le rang des adjoints, 

Vu la déclaration d’intention d’aliéner en date du 13 décembre 2018, parvenue en mairie le 18 décembre 2018, 
adressée conformément à l’article L. 213-1 du code de l’Urbanisme, par Maître François MARTINI,  notaire à 
FONDETTES, relative à la vente par les consorts CORBIN, d’un bien immobilier, moyennant la somme de 
120.000,00 €, soumis au droit de préemption urbain renforcé dont la Ville est titulaire, correspondant à une 
parcelle cadastrée section BV n° 95 (1142 m²), constituée d’un ensemble de bâtiments à usage commercial et 
professionnel, située 381 boulevard Charles de Gaulle à SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 

Vu que la parcelle cadastrée section BV numéro 95 est incluse dans la ZAC de la Croix de Pierre, créée par 
délibération du Conseil Municipal en date du 25 janvier 2010, à vocation mixte économique et d’habitat individuel,  
 
Vu la demande d’estimation adressée à France Domaine le 10 janvier 2019 et sa réponse en date du 22 janvier 
2019, estimant que le prix du bien concerné tel qu’énoncé dans la déclaration d’intention d’aliéner est compatible 
avec la valeur vénale déterminée, 
 
Considérant que l’article L. 210-1 du code de l’Urbanisme permet d’exercer le droit de préemption urbain pour 
constituer des réserves foncières en vue de permettre la réalisation d’actions ou d’opérations d’aménagement 
d’intérêt général, 
 
Considérant que l’acquisition du bien susvisé par la commune de Saint-Cyr-sur-Loire lui permettra de poursuivre, 
par cette réserve foncière, l’aménagement de la ZAC de la Croix de Pierre pour y développer un parc d’activités, 
 
Considérant que le prix indiqué dans la déclaration d’intention d’aliéner, à savoir la somme de 120.000,00 € peut 
être accepté selon l’estimation fournie par le Service des Domaines, 
 
Considérant l’accord des Consorts CORBIN de vendre à la Ville leur bien immobilier au prix de 120.000 €, prix de 
la Déclaration d’Intention d’Aliéner.  

D É C I D E 
 
ARTICLE PREMIER :  
 
Le droit de préemption urbain dont la Ville est titulaire est mis en œuvre pour l’acquisition des consorts CORBIN, 
d’un bien immobilier correspondant à la parcelle bâtie cadastrée BV n° 95 (1142 m²) située 381 boulevard 
Charles de Gaulle  à Saint-Cyr-sur-Loire, dans la ZAC de la Croix de Pierre, au Plan Local d’Urbanisme. 
ARTICLE DEUXIÈME : 
 
La Ville décide d’acquérir le bien susvisé au prix de 120.000 €.  
 
ARTICLE TROISIÈME : 
 
Maître ITIER-LAPOINTE, notaire à SAINT-CYR-SUR-LOIRE,  est chargée de procéder à la rédaction de l’acte 
authentique de vente avec la participation du notaire du vendeur. 
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ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué aux cessions et acquisitions foncières sera chargé de signer l’acte 
authentique de vente ainsi que les pièces utiles au transfert de propriété. 
 
ARTICLE CINQUIÈME : 
 
Cette acquisition ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor en application de l’article 1042 du code 
Général des Impôts. 
 
ARTICLE SIXIÈME : 
 
Les crédits nécessaires au paiement des frais liés à cette acquisition seront inscrits au budget annexe  chapitre 
011, article 6015. 
 
ARTICLE SEPTIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 
inscrite au registre des délibérations du Conseil Municipal après compte-rendu à l’organe délibérant de la 
Collectivité et dont un extrait sera affiché à la porte de l’Hôtel de Ville. 
 
Une ampliation sera adressée à Madame la Préfète du Département d’Indre-et-Loire pour contrôle de la légalité. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 4 mars 2019, 
Exécutoire le 4 mars 2019.  

 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
SINISTRE AUTOMOBILE 
REMBOURSEMENT DE FRANCHISE 
 
Philippe BRIAND, Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 
 
Vu la délibération municipale du 16 avril 2014 modifiée, exécutoire le 17 avril 2014, donnant délégation au Maire 
dans certains domaines de l’administration communale, et notamment pour passer les contrats d’assurance ainsi 
qu’accepter les indemnités de sinistre s’y afférents (alinéa 6), 
 
Considérant l’accident survenu le 5 novembre 2018 dans lequel est impliqué le véhicule municipal immatriculé 
DH – 471 - YM, 
 
Considérant que, conformément aux dispositions du contrat « flotte automobile », la franchise d’un montant de 
554 € reste à la charge de la commune, en cas de responsabilité totale, 
 
Considérant que la responsabilité de la commune est engagée à 100 % dans le cadre de ce sinistre,  
 
Considérant que la SMACL, assureur de la commune, a indemnisé le réparateur, déduction faite de la franchise, 
 

D E C I D E 
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ARTICLE PREMIER : 
 
La franchise d’un montant de 554 € (cinq cent cinquante-quatre euros) est remboursée au garage GIRODEAU-
BLOSSIER – 10 rue de la Lande à St-Cyr-sur-Loire, dans le cadre du dossier référencé (facture n° 10531 du 31 
janvier 2019. 
 
ARTICLE DEUXIEME :  
 
Les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2019 – chapitre 011 – article 6161 – VEH 100. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Commune est chargé de l’exécution de la présente décision qui 
sera inscrite au registre des délibérations du Conseil Municipal après compte-rendu à l’organe délibérant de la 
Collectivité et dont un extrait sera affiché à la porte de l’Hôtel de Ville. 
 
Une ampliation sera adressée à : 
 
 Madame la Préfète du Département d’Indre-et-Loire pour contrôle de la légalité. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 4 mars 2019, 
Exécutoire le 4 mars 2019.  

 
VIE CULTURELLE 
SPECTACLE « LE JEU DE L’AMOUR ET DU HASARD » 
SÉANCE SCOLAIRE 
FIXATION DU TARIF 
 
Philippe BRIAND, Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 
 
Vu la délibération municipale du 16 avril 2014 modifiée, exécutoire le 17 avril 2014, donnant délégation au Maire 
dans certains domaines de l’administration communale, et notamment pour fixer les tarifs publics (alinéa 2), 
 
Considérant qu’il convient de fixer les tarifs pour une séance scolaire du spectacle intitulé « Le jeu de l’amour et 
du hasard », par la compagnie Saudade, le vendredi 26 avril 2019 à 14 h 30 à l’Escale, 
 

D E C I D E 
 
ARTICLE PREMIER  : 
 
Le tarif de ce spectacle est fixé à 7,00 € par élève. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Les recettes provenant de la vente de tickets d’entrée seront portées au budget communal –chapitre 70 – article 
7062. 
 
Elles seront versées sur la régie de recettes ouverte à la direction des services culturels par arrêté municipal n° 
90-38 du 18 janvier 1990, exécutoire le 6 février 1990, sous le n° 1696 ou sur la régie concernée en fonction du 
service organisateur du spectacle. 
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ARTICLE TROISIEME : 
  
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera inscrite au 
registre des délibérations du Conseil Municipal après compte-rendu à l’organe délibérant de la Collectivité et dont 
un extrait sera affiché à la porte de l’Hôtel-de-Ville. 
 
Une ampliation sera adressée à : 
 
 Madame la Préfète du Département d’Indre-et-Loire pour contrôle de la légalité ; 
 Monsieur le Receveur Municipal. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 8 mars 2019, 
Exécutoire le 8 mars 2019.  

 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMÉNAGEMENT URBAIN 
Acquisition des parcelles cadastrées section AT N° 488 et 547 situées 66 boulevard Charles de Gaulle, 
appartenant à Monsieur Eric DUBOURDIEU, par mise en œuvre du droit de préemption urbain 
 
Philippe BRIAND, Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2122-22, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L. 210-1 et suivants, et R. 211-1 et suivants, 
 
Vu la délibération municipale du 16 avril 2014, exécutoire le 17 avril 2014, accordant une délégation au Maire 
dans certains domaines de l’administration communale, et notamment pour « exercer, au nom de la commune, 
les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme, que la commune en soit titulaire, directement ou par 
substitution, ou délégataire et lorsque la commune en est titulaire, déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion 
de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l’article L. 213-3 de ce même code 
sans condition» (alinéa 15), 
 
Vu l’arrêté n° 2014-459 donnant délégations de fonction et de signature à Monsieur Michel GILLOT, quatrième 
adjoint,  notamment dans le domaine de l’urbanisme réglementaire, opérationnel et des acquisitions foncières, et 
l’arrêté n°2016-240 modifiant le rang des adjoints,  

Vu la déclaration d’intention d’aliéner en date du 30 novembre 2018, parvenue en mairie le 5 décembre 2018, 
adressée conformément à l’article L. 213-1 du code de l’Urbanisme, par Maître Philippe BRUNET, notaire à 
MONTRICHARD VAL DE CHER (41402), relative à la vente par Monsieur Eric DUBOURDIEU, d’un bien 
immobilier, moyennant la somme de 3.500,00 €, soumis au droit de préemption urbain renforcé dont la Ville est 
délégatoire, correspondant à des parcelles cadastrées section AT n° 488 (36 m²) et section AT n°547 (2 m²), 
situées 66 boulevard Charles de Gaulle à SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

Vu que les parcelles cadastrées section AT numéros 488 et 547 sont incluses dans l’emplacement réservé n°35 
du Plan Local d’Urbanisme, pour l’aménagement des abords du boulevard Charles de Gaulle, l’installation 
d’intérêt général de type parking, espaces verts, aménagement de mise en sécurité pour les piétons et cyclistes,  
 
Vu la demande d’estimation adressée à France Domaine le 11 décembre 2018 et sa réponse en date du 19 
décembre 2018, estimant que le prix du bien concerné tel qu’énoncé dans la déclaration d’intention d’aliéner est 
acceptable au regard du marché immobilier local et des caractéristiques du bien, 
 
Considérant que l’article L. 210-1 du code de l’Urbanisme permet d’exercer le droit de préemption urbain pour 
constituer des réserves foncières en vue de permettre la réalisation d’actions ou d’opérations d’aménagement 
d’intérêt général, 
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Considérant que l’acquisition du bien susvisée par la commune de Saint-Cyr-sur-Loire lui permettra de constituer 
une réserve foncière pour permettre une opération d’aménagement future, 
 
Considérant que le prix indiqué dans la déclaration d’intention d’aliéner, à savoir la somme de 3.500,00 €, peut être 
accepté selon l’estimation fournie par le Service des Domaines, 
 
Considérant l’accord de Monsieur Eric DUBOURDIEU par l’intermédiaire de Maître BRUNET, notaire à 
MONTRICHARD VAL DE CHER, son mandataire de vendre à la Ville leur bien immobilier au prix de 3.500 €, prix 
de la Déclaration d’Intention d’Aliéner.  
 

D É C I D E 
 
ARTICLE PREMIER :  
 
Le droit de préemption urbain dont la Ville est délégataire est mis en œuvre pour l’acquisition à Monsieur Eric 
DUBOURDIEU, des parcelles cadastrées section AT n° 488 (36 m²) et section AT n°547 (2 m²), situées 66 
boulevard Charles de Gaulle à SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 
 
ARTICLE DEUXIÈME : 
 
La Ville décide d’acquérir le bien susvisé au prix de 3.500 €. 
 
ARTICLE TROISIÈME : 
 
Maître ITIER-LA POINTE, notaire à SAINT-CYR-SUR-LOIRE,  est chargée de procéder à la rédaction de l’acte 
authentique de vente avec la participation du notaire du vendeur. 
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué aux cessions et acquisitions foncières sera chargé de signer l’acte 
authentique de vente ainsi que les pièces utiles au transfert de propriété. 
 
ARTICLE CINQUIÈME : 
 
Cette acquisition ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor en application de l’article 1042 du code 
Général des Impôts. 
 
ARTICLE SIXIÈME : 
 
Les crédits nécessaires au paiement des frais liés à cette acquisition seront inscrits au budget 2017, chapitre 21 
– article 2112. 
 
ARTICLE SEPTIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 
inscrite au registre des délibérations du Conseil Municipal après compte-rendu à l’organe délibérant de la 
Collectivité et dont un extrait sera affiché à la porte de l’Hôtel de Ville. 
 
Une ampliation sera adressée à Madame la Préfète du Département d’Indre-et-Loire pour contrôle de la légalité. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 11 mars 2019, 
Exécutoire le 11 mars 2019.  
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DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
Service de l’état civil, des élections et des formalités administratives 
Délivrance et reprise des concessions dans les cimetières 
 

DECISIONS Date Type Emplacement Prix 
 

1 
22.02.19 Vente concession columbarium Cimetière Monrepos 

Case : 220 - Emplacement : Tour 7 
– Niveau 2 

615,00 € 

2 
 

22.02.19 Vente concession funéraire Cimetière République 
Carré : 6 - Emplacement : 43 

195,00 € 

3 22.02.19 Vente concession funéraire Cimetière Monrepos 
Carré : 7 - Emplacement : 7 

392,00 € 

4 22.02.19 Vente concession funéraire Cimetière Monrepos 
Carré : 7 - Emplacement : 68 

195,00 € 

5 22.02.19 Dépôt de corps dans concession 
funéraire 

Cimetière République 
Carré : 21 – Emplacement : 59 

119,00 € 

6 22.02.19 Dépôt de corps dans concession 
funéraire 

Cimetière République 
Carré : 8 – Emplacement : 24 

57,00 € 

7 22.02.19 Dépôt d’urne dans concession 
funéraire 

Cimetière République 
Carré : 34 – Emplacement : 8 

62,00 € 

8 22.02.19 Dépôt de corps dans concession 
funéraire 

Cimetière République 
Carré : 19 – Emplacement : 21 

161,00 € 

9 22.02.19 Renouvellement concession 
funéraire 

Cimetière République 
Carré : 5 – Emplacement : 42 

195,00 € 

10 22.02.19 Dépôt d’urne dans concession 
funéraire 

Cimetière République 
Carré : 6 – Emplacement : 59 

62,00 € 

11 22.02.19 Dépôt de corps dans concession 
funéraire 

Cimetière République 
Carré : 7 – Emplacement : 42 

119,00 € 

12 22.02.19 Renouvellement concession 
funéraire 

Cimetière République 
Carré : 23 – Emplacement : 64 

392,00 € 

13 22.02.19 Vente concession funéraire Cimetière République 
Carré : 6 – Emplacement : 55 

195,00 € 

14 22.02.19 Dépôt de corps dans concession 
funéraire 

Cimetière République 
Carré : 16 – Emplacement : 59 

161,00 € 

15 22.02.19 Vente concession funéraire Cimetière Monrepos 
Carré : 7 – Emplacement : 19 

392,00 € 

16 08.03.19 Renouvellement concession 
funéraire 

Cimetière Monrepos 
Carré : 7 - Emplacement : 15 

195,00 € 

17 08.03.19 Dépôt de corps dans concession 
funéraire 

Cimetière Monrepos 
Carré : 12 - Emplacement : 25 

119,00 € 

18 08.03.19 Vente concession columbarium Cimetière Monrepos 
Case : 181 - Emplacement : 
cavurne 
n° 10 

358,00 € 

19 08.03.19 Dépôt de corps dans concession 
funéraire 

Cimetière République 
Carré : 40 - Emplacement : 1 

119,00 € 

20 08.03.19 Vente concession columbarium Cimetière Monrepos 
Case : 221 – Emplacement : Tour 7, 
niveau 2 

615,00 € 

21 08.03.19 Vente concession funéraire Cimetière Monrepos 
Carré : 1 – Emplacement : 7  

195,00 € 

22 08.03.19 Dépôt d’urne dans concession 
funéraire 

Cimetière Monrepos 
Carré :19 – Emplacement 28 

62,00 € 
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23 08.03.19 Vente concession funéraire Cimetière Monrepos 
Carré : 7 – Emplacement : 69 

195,00 € 

24 08.03.19 Vente concession columbarium Cimetière Monrepos 
Case : 222 – Emplacement : Tour 7, 
niveau 2 

615,00 € 

25 08.03.19 Dépôt de corps dans concession 
funéraire 

Cimetière Monrepos 
Carré : 5 – Emplacement : 37 

161,00 € 

26 08.03.19 Renouvellement concession 
funéraire 

Cimetière Monrepos 
Carré : 4 – Emplacement : 73 

392,00 € 

27 08.03.19 Dépôt de corps dans concession 
funéraire 

Cimetière Monrepos 
Carré : 4 – Emplacement : 73 

119,00 € 

 
Transmis au représentant de l'Etat les 26 février et 8 mars2019, 
Exécutoire les 26 février et 8 mars2019.  
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FINANCES – RESSOURCES HUMAINES – SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 AFFAIRES GÉNÉRALES - INTERCOMMUNALITÉ 

 
 
2019-03-101 
AFFAIRES GÉNÉRALES 
ACTION DE FORMATION EN DIRECTION DES ÉLUS 
BILAN 2018 ET PERSPECTIVES 2019 
 
Monsieur HÉLÈNE, Adjoint délégué aux Affaires Générales, présente le rapport suivant : 
 
La loi relative à la démocratie de proximité publiée au Journal Officiel le 28 février 2002, sous le n° 2002-276, a 
introduit un certain nombre de dispositions, notamment en ce qui concerne les conditions d’exercice des mandats 
locaux. 
 
La loi vise à favoriser l’accès aux fonctions électives locales et à assurer une meilleure représentation de la 
diversité de la société française dans les assemblées, en permettant aux élus de mieux concilier leur mandat 
avec leur activité professionnelle et leur vie personnelle et familiale. Elle vise également à fournir aux élus les 
moyens d’exercer leurs compétences. 
 
Le texte consacre la formation en prévoyant diverses dispositions susceptibles de permettre son renforcement. 
L’objectif sur ce point est de favoriser l’utilisation concrète par tous les élus de leur droit à la formation, 
grâce à, d’une part, une délibération obligatoire des assemblées locales en début de mandature pour fixer les 
orientations de la formation et déterminer l’utilisation des crédits, d’autre part, un débat annuel. 
 
En ce qui concerne Saint-Cyr-sur-Loire, le budget des élus prévoit chaque année l’inscription d’une ligne de 
crédit afin de permettre aux membres du Conseil Municipal qui le souhaitent de faire de la formation. Ce crédit, 
inscrit à l’article 6535, varie selon les années et d’une manière générale et est, suffisant pour répondre aux 
demandes. En 2018, il était de 850,00 €. 
 
De l’information est diffusée régulièrement aux élus sur les formations proposées tout au long de l’année par 
différents organismes publics ou privés. 
 
L’Association des Maires d’Indre-et-Loire met par ailleurs en place chaque année de nombreuses sessions 
d’information à destination des élus pour les accompagner dans l’exercice de leur mandat. Les thématiques sont 
transmises à chaque élu par le Cabinet du Maire. 
 
Il est proposé pour cette année 2019 de poursuivre les actions engagées et privilégier toutes les formations 
d’approche à l’exercice du mandat municipal.  
 
En ce qui concerne l’année 2018, le budget a permis les actions de formation suivantes : 
 
Association Régionale pour le Fleurissement et l’Embellissement des Communes (ARF - Centre) 
24ème assises régionales du cadre de vie et de l’embellissement des communes 
Jeudi 27 septembre 2018 à Saint-Cyr-en-Val 
Bénéficiaire : Monsieur Christian VRAIN, Maire-Adjoint 
Frais de formation : 45,00 € 
 
Club des villes et territoires cyclables (Paris) 
Congrès de la FUB – Journées d’étude 
Du jeudi 15 au vendredi 16 mars 2018 à Lyon 
Bénéficiaire : Monsieur Michel GILLOT, Maire-Adjoint 
Frais de formation : 180,00 € 
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Association des Maires d’Indre-et-Loire (AMIL – Tours) 
Formation : Mettre en œuvre GEMAPI 
Le mardi 16 octobre 2018 à Tours 
Bénéficiaire : Monsieur Christian VRAIN, Maire-Adjoint et Madame Régine HINET, Conseillère Municipale 
Frais de formation : 20,00€ 
 
Association des Maires d’Indre-et-Loire (AMIL – Tours) 
Formation : Dématérialisation des marchés publics : la réglementation change ! 
Le Jeudi 8 novembre 2018 à Tours 
Bénéficiaire : Monsieur Bernard RICHER, Conseiller Municipal 
Frais de formation : 10,00€ 
La commission Finances - Ressources Humaines - Sécurité Publique - Affaires Générales - Intercommunalité a 
examiné ce dossier lors de sa réunion le jeudi 14 mars 2019 et a émis un avis favorable. 
 
Il est en conséquence proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Prendre acte du bilan des formations dispensées aux élus en 2018, 

2) Prendre acte des orientations proposées pour 2019, 

3) Rappeler que les crédits nécessaires sont inscrits au budget communal, chapitre 65, article 6535, CAB 100. 
 

 
 

Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 9 avril 2019, 
Exécutoire le 9 avril 2019.  

 
2019-03-102 
AFFAIRES GÉNÉRALES 
DÉPLACEMENT DE M. MICHEL GILLOT, MAIRE-ADJOINT, AU 19EME CONGRÈS DE LA FUB 
(FÉDÉRATION FRANÇAISE DES USAGERS DE LA BICYCLETTE) AU MANS LE 10 MAI 2019 
 
Monsieur HÉLÈNE, Adjoint délégué aux Affaires Générales, présente le rapport suivant : 
 
Monsieur Michel GILLOT, Maire-adjoint en charge de l’Urbanisme et des Projets Urbains, souhaite se rendre au 
Mans le vendredi 10 mai 2019 afin de participer au 19ème Congrès de la FUB (Fédération Française des Usagers 
de la Bicyclette). 
 
Afin de permettre le remboursement des frais qui pourraient être engagés pour ce déplacement, il convient 
d’accorder un mandat spécial. 
 
La commission Finances - Ressources Humaines - Sécurité Publique - Affaires Générales - Intercommunalité a 
examiné ce dossier lors de sa réunion le jeudi 14 mars 2019 et a émis un avis favorable. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
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1) Charger Monsieur Michel GILLOT, Maire-adjoint en charge de l’urbanisme et des projets urbains, d’un 
mandat spécial, pour son déplacement vendredi 10 mai 2019, 

 
2) Préciser que ce déplacement donnera lieu à des dépenses pour se rendre au Mans, directement engagées 

par l’élu concerné, et qu’il convient d’en accepter, conformément à la réglementation, le remboursement sur 
la base des dépenses réelles et sur présentation d’un état de frais, 

 
3) Rappeler que ce déplacement fera l’objet d’un ordre de mission fixant notamment les dates de départ et de 

retour à Saint Cyr sur Loire, la nature précise de la mission et le mode de transport emprunté, 
 
4) Dire que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Primitif 2019 chapitre 65 - article 6532 pour les frais 

de déplacement.  
 

 
 

Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 9 avril 2019, 
Exécutoire le 9 avril 2019.  

 
2019-03-103A 
FINANCES 
BUDGET PRIMITIF 2019 
BUDGET PRINCIPAL 

 
Sur le rapport de Monsieur HÉLÈNE, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la commission 
Finances, Ressources Humaines, Sécurité Publique, Affaires Générales et Intercommunalité, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après avoir entendu l’exposé sur le Budget Primitif 2019, 
 
- Après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants, 
 
- VOTE le BUDGET PRIMITIF 2019 DE LA COMMUNE par chapitre et opération en investissement et par 
chapitre en fonctionnement. 
 
Il arrête celui-ci aux sommes suivantes : 18 861 137 € en fonctionnement et 14 395 750 € en investissement, 
(22 597 581,62 € en tenant compte des restes à réaliser et de la reprise des résultats de l’année 2018). 
 
Pour réaliser l’équilibre, il est nécessaire de mettre en recouvrement une somme de 10 214 259 € correspondant 
aux impôts (taxe d’habitation, taxe sur le foncier non bâti, taxe sur le foncier bâti). 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 12 avril 2019, 
Exécutoire le 15 avril 2019.  
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2019-03-103B 
FINANCES 
BUDGET PRIMITIF 2019 
BUDGET ANNEXE ZAC BOIS RIBERT 

 
Sur le rapport de Monsieur HÉLÈNE, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la commission 
Finances, Ressources Humaines, Sécurité Publique, Affaires Générales et Intercommunalité, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
 APPROUVE LE BUDGET ANNEXE 2019 relatif à la « ZAC Bois Ribert », arrêté aux sommes suivantes : 

2 713 700 € en dépenses et recettes de fonctionnement et 2 413 113,64 € en dépenses et recettes 
d’investissement. 

 
Transmis au représentant de l'Etat le 12 avril 2019, 
Exécutoire le 15 avril 2019.  

 
2019-03-103C 
FINANCES 
BUDGET PRIMITIF 2019 
BUDGET ANNEXE ZAC CHARLES DE GAULLE 
 
Sur le rapport de Monsieur HÉLÈNE, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la commission 
Finances, Ressources Humaines, Sécurité Publique, Affaires Générales et Intercommunalité, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants, 
 
- APPROUVE LE BUDGET ANNEXE 2019 relatif à la « ZAC Charles de Gaulle », arrêté aux sommes suivantes : 

4 036 143 € en dépenses et recettes de fonctionnement et 2 465 164,56 € en dépenses et recettes 
d’investissement. 

 
Transmis au représentant de l'Etat le 12 avril 2019, 
Exécutoire le 15 avril 2019.  

 
2019-03-103D  
FINANCES 
BUDGET PRIMITIF 2019 
BUDGET ANNEXE ZAC MÉNARDIÈRE-LANDE-PINAUDERIE 

 
Sur le rapport de Monsieur HÉLÈNE, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la commission 
Finances, Ressources Humaines, Sécurité Publique, Affaires Générales et Intercommunalité, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants, 
 
- APPROUVE LE BUDGET ANNEXE 2019 relatif à la « ZAC Ménardière-Lande-Pinauderie », arrêté aux sommes 

suivantes : 10 857 872,87 € en dépenses et recettes de fonctionnement et 6 632 575,87  € en dépenses et 
recettes d’investissement. 
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Transmis au représentant de l'Etat le 12 avril 2019, 
Exécutoire le 15 avril 2019.  

 
2019-03-103E 
FINANCES 
BUDGET PRIMITIF 2019 
BUDGET ANNEXE ZAC CROIX DE PIERRE 

 
Sur le rapport de Monsieur HÉLÈNE, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la commission 
Finances, Ressources Humaines, Sécurité Publique, Affaires Générales et Intercommunalité, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
- APPROUVE LE BUDGET ANNEXE 2019 relatif à la « ZAC Croix de Pierre » arrêté aux sommes suivantes : 

330 054,43 € en dépenses et recettes de fonctionnement et 1 890 371,37 € en dépenses et recettes 
d’investissement. 

 
Transmis au représentant de l'Etat le 12 avril 2019, 
Exécutoire le 15 avril 2019.  

 
2019-03-103F 
FINANCES 
BUDGET PRIMITIF 2019 
BUDGET ANNEXE ZAC ROUJOLLE 

 
Sur le rapport de Monsieur HÉLÈNE, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la commission 
Finances, Ressources Humaines, Sécurité Publique, Affaires Générales et Intercommunalité, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
- APPROUVE LE BUDGET ANNEXE 2019 relatif à la « ZAC Roujolle » arrêté aux sommes suivantes : 

911 751,00 € en dépenses et recettes de fonctionnement et 1 934 204,33 € en dépenses et recettes 
d’investissement. 

 
Transmis au représentant de l'Etat le 12 avril 2019, 
Exécutoire le 15 avril 2019.  

 
209-03-103G 
FINANCES 
BUDGET PRIMITIF 2019 
BUDGET ANNEXE ZAC EQUATOP LA RABELAIS 

 
Sur le rapport de Monsieur HÉLÈNE, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la commission 
Finances, Ressources Humaines, Sécurité Publique, Affaires Générales et Intercommunalité, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
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- APPROUVE LE BUDGET ANNEXE 2019 relatif à la « ZAC Equatop La Rabelais » arrêté aux sommes 
suivantes : 
1 349 842,86 € en dépenses et recettes de fonctionnement et 531 460,60 € en dépenses et recettes 
d’investissement. 

 
Transmis au représentant de l'Etat le 12 avril 2019, 
Exécutoire le 15 avril 2019.  

 
2019-03-104A 
FINANCES 
MODIFICATION ET VOTE DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME POUR LA CONSTRUCTION D’UN 
TROISIÈME GROUPE SCOLAIRE 
 
Monsieur HÉLÈNE, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la commission Finances, 
Ressources Humaines, Sécurité Publique, Affaires Générales et Intercommunalité, présente le rapport 
suivant : 
 
Par délibération en date du 14 novembre 2016, le Conseil Municipal a adopté le plan de financement prévisionnel 
du 3ème groupe scolaire sur le site de MONTJOIE.  
 
Pour mener à bien le financement de cette opération, il a été proposé, d’ouvrir et de voter une autorisation de 
programme et des crédits de paiement (AP/CP) – voir délibération 2016-09-300A. Cette délibération a été ensuite 
actualisée au Conseil Municipal du 31 mars 2017 (délibération 2017-05-102I). 
 
Or, lorsque le Conseil Municipal vote des autorisations de programme (limite supérieure des dépenses qui 
peuvent être engagées pour le financement de l’investissement concerné) ces dernières doivent être de nouveau 
présentées par le Maire avec leur actualisation éventuelle (notamment pour les crédits de paiement, lesquels 
constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées durant l’exercice, pour la couverture des 
engagements contractés dans le cadre des autorisations de programme. Le budget de N ne tient compte que des 
crédits de paiement de l’année). Elles sont ensuite votées, par délibérations distinctes, lors de l'adoption du 
budget de l'exercice ou des décisions modificatives. 
 
L’objet de cette délibération est donc de procéder au vote de l’AP du 3ème groupe scolaire, telle qu’actualisée ci-
dessous :  
 

ancien 
montant 

montant 
actualisé

autofinancement 4 944 000

Vente foncier 
Balzac

1 056 000

subvention 2 000 000

emprunt 2 000 000

2 890 113 6 624 519

AUTORISATIONS DE PROGRAMME RESSOURCES

N° AP Objet de l'opération

Montant de l'A.P.

CA 2015
Exercice 

2016
CP 2017 CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021

CP 2022 et 
au-delà

nature du 
financement

montant Total A.P.

34 219 0 0 10 000 0002016/01 3ème Groupe scolaire 8 900 000 10 000 000 0 0 451 149

 
 
Cette question a été examinée lors de la Commission Finances et Ressources Humaines, Sécurité Publique, 
Affaires Générales et Intercommunalité du jeudi 14 mars 2019, laquelle a émis un avis favorable. 
 
Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Voter l’autorisation de programme AP2016/01 GS MONTJOIE, ainsi que les crédits de paiement (AP/CP) tels  
     qu’indiqués dans le tableau ci-dessus, 
 
2) Autoriser Monsieur le Maire à liquider et mandater les dépenses correspondantes aux crédits de paiement 

2019 indiqués  dans le tableau ci-dessus, 
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3) Dire que les crédits seront prévus chaque année au chapitre 901. 
 

 
 

Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 9 avril 2019, 
Exécutoire le 9 avril 2019.  

 
2019-03-104B 
FINANCES 
MODIFICATION ET VOTE DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME POUR LA RÉHABILITATION DE 
L’ANCIENNE MAIRIE 
 
Monsieur HÉLÈNE, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la commission Finances, 
Ressources Humaines, Sécurité Publique, Affaires Générales et Intercommunalité, présente le rapport 
suivant : 
 
Par délibération en date du 31 mars 2017, le Conseil Municipal a adopté le plan de financement prévisionnel de 
la réhabilitation de l’ancien Hôtel de Ville.  
 
Pour mener à bien le financement de cette opération, il a été proposé, d’ouvrir et de voter une autorisation de 
programme et des crédits de paiement (AP/CP) – voir délibération 2017-05-102H. 
 
Or, lorsque le Conseil Municipal vote des autorisations de programme (limite supérieure des dépenses qui 
peuvent être engagées pour le financement de l’investissement concerné) ces dernières doivent être de nouveau 
présentées par le Maire avec leur actualisation éventuelle (notamment pour les crédits de paiement, lesquels 
constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées durant l’exercice, pour la couverture des 
engagements contractés dans le cadre des autorisations de programme. Le budget de N ne tient compte que des 
crédits de paiement de l’année). Elles sont ensuite votées, par délibérations distinctes, lors de l'adoption du 
budget de l'exercice ou des décisions modificatives. 
 
L’objet de cette délibération est donc de procéder au vote de l’AP de la réhabilitation de l’ancien Hôtel de Ville, 
telle qu’actualisée ci-dessous :  
 

ancien 
montant 

montant 
actualisé

autofinancement 1 383 509

Subvention 353 491

emprunt 1 383 000

1 500 000 920 000 0 3 120 0002017/01 Réhabilitation de l’ancienne Mairie 3 120 000 3 120 000 0 0 0 0 700 000

AUTORISATIONS DE PROGRAMME RESSOURCES

N° AP Objet de l'opération

Montant de l'A.P.

CA 2015
Exercice 

2016
CP 2017 CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021

CP 2022 et 
au-delà

nature du 
financement

montant Total A.P.

 
 
 
Cette question a été examinée lors de la Commission Finances et Ressources Humaines, Sécurité Publique, 
Affaires Générales et Intercommunalité du jeudi 14 mars 2019, laquelle a émis un avis favorable. 
 
Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
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1) Voter l’autorisation de programme AP2017/01 Réhabilitation de l’ancienne Mairie, ainsi que les crédits de 
     paiement (AP/CP) tels qu’indiqués dans le tableau ci-dessus, 
 
2) Autoriser Monsieur le Maire à liquider et mandater les dépenses correspondantes aux crédits de paiement 
     2019 indiqués dans le tableau ci-dessus, 
 
3) Dire que les crédits seront prévus chaque année au chapitre 902. 

 
 

Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 9 avril 2019, 
Exécutoire le 9 avril 2019.  

 
2019-03-104C 
FINANCES 
MODIFICATION ET VOTE DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME POUR LE CIMETIÈRE DE MONREPOS 

 
Monsieur HÉLÈNE, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la commission Finances, 
Ressources Humaines, Sécurité Publique, Affaires Générales et Intercommunalité, présente le rapport 
suivant : 
 
Dans le cadre du programme d’investissement de 2019 est proposée l’extension du cimetière de Monrepos. Ces 
travaux vont être échelonnés sur 3 ans. C’est pourquoi,  il est envisagé de le gérer budgétairement et 
comptablement en autorisation de programme et crédits de paiement (AP/CP). 
 
En effet, cette technique de suivi budgétaire et comptable permet de voter un montant total pour le projet 
d’investissement, mais de n’inscrire au budget de l’année N, que les crédits de paiement qui seront nécessaires à 
la réalisation des travaux faits dans l’année. La procédure AP/CP favorise ainsi une gestion pluriannuelle de 
l’investissement en rendant plus aisé le pilotage de la réalisation de programme. Elle accroît également la 
visibilité budgétaire, permet de diminuer massivement les reports de crédits, évite le risque de devoir mobiliser ou 
de prévoir la mobilisation de l’emprunt par anticipation et aide à mieux planifier les procédures administratives 
 
Il est donc proposé au conseil municipal d’ouvrir pour 2019 l'autorisation de programme et les crédits de 
paiement (AP/CP) pour l’extension du cimetière de Monrepos comme présenté ci-dessous : 
 

N° AP Libellé 
Montant de 

l’AP 
CP 2019 CP2020 CP2021 

AP1901 
Extension du 
cimetière de 
Monrepos 

905 000,00 € 350 000,00 € 317 500,00 € 237 500,00 € 

 
Les dépenses seront financées par le FCTVA, l’autofinancement, les subventions éventuelles et l’emprunt. 
 
Cette question a été examinée lors de la Commission Finances et Ressources Humaines, Sécurité Publique, 
Affaires Générales et Intercommunalité du jeudi 14 mars 2019 qui a émis un avis favorable. 
 
Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
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1) Décider d’ouvrir l'autorisation de programme et crédits de paiement (AP/CP) tels qu’indiqués dans le tableau 
      ci-dessus, 
 
2) Autoriser Monsieur le Maire à liquider et mandater les dépenses correspondantes aux crédits de paiement 

2019 indiqués dans ce même tableau, 
 
3) Dire que les crédits seront prévus chaque année au chapitre 903. 

 
 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 9 avril 2019, 
Exécutoire le 9 avril 2019.  

 
2019-03-105A 
FINANCES 
BUDGET PRIMITIF 2019 
SUBVENTIONS ACCORDÉES AUX ASSOCIATIONS 

 
Monsieur HÉLÈNE, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la commission Finances, 
Ressources Humaines, Sécurité Publique, Affaires Générales et Intercommunalité, présente le rapport 
suivant : 

 
De nombreuses associations à caractère artistique, culturel, social, sportif et autre, contribuent par leurs actions 
ou leurs résultats à promouvoir l’art, la culture, le sport et le social au niveau communal, voire même au-delà. 
 
En conséquence, il a été décidé d’attribuer les subventions suivantes : 
 

LIBELLE MONTANT 

COMITE DU PERSONNEL COMMUNAL 8 000,00 € 

ASSOCIATION DEPART.PROTECTION CIVILE 2 000,00 € 

SPA de LUYNES 400,00 € 

SOUS-TOTAL : Monsieur BOIGARD 10 400,00 € 
REVEIL SPORTIF ST CYR-SUR-LOIRE 121 563,00 € 

ETOILE BLEUE ST CYR-SUR-LOIRE 40 000,00 € 

SAINT-CYR TOURAINE AGGLO.HANDBALL 31 000,00 € 

ASSOCIATION JUJITSU ST CYR-SUR-LOIRE 1 000,00 € 

ASSOCIATION JUDO ST CYR-SUR-LOIRE 9 500,00 € 

AMICALE PETANQUE DE ST CYR-SUR-LOIRE 300,00 € 

AMICALE DES PECHEURS 400,00 € 

CLUB EQUESTRE GRENADIERE 4 000,00 € 

ASSOCIATION PASSE MA DANSE 1 000,00 € 

BRIDGE CLUB 1 000,00 € 
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SOUS-TOTAL : Monsieur MARTINEAU 209 763,00 € 

BIBLIOTHEQUES SONORES de l'ASSO.DES DONNEURS DE VOIX 400,00 € 

ASSOCIATION DES PARALYSES DE FRANCE 250,00 € 

ASSOCIATION EMERGENCE  (réserve)  500,00 € 

ASSOCIATION SECOURS CATHOLIQUE RESEAU CARITAS 500,00 € 

JALMAV TOURAINE 100,00 € 

RESTO-RELAIS DU COEUR d'INDRE ET LOIRE (réserve) 800,00 € 

ANIMATION LOISIRS HOPITAL LES BLOUSES ROSES 250,00 € 

ASSOCIATION LES BLOUSES NOTES (réserve) 150,00 € 

ASSOCIATION LES SCLEROSES EN PLAQUES 150,00 € 

ASSOCIATION LES PETITS FRERES DES PAUVRES  250,00 € 

PLANNING FAMILIAL 600,00 € 

CENTRE PORTE OUVERTE (réserve) 200,00 € 

BANQUE ALIMENTAIRE DE TOURAINE 1 200,00 € 

MOUVEMENT NATIONAL VIE LIBRE 300,00 € 

CTP 37 200,00 € 

COMBATTRE LA PARALYSIE (réserve) 100,00 € 

VOYAGEURS 37 (en réserve) 1 000,00 € 

SOUS-TOTAL : Madame JABOT 6 950,00 € 

COOP.SCOLAIRE ECOLE MATERNELLE JEAN MOULIN 200,00 € 

COOP.SCOLAIRE ECOLE MATERNELLE CHARLES PERRAULT 200,00 € 

COOP. SCOLAIRE ECOLE MATERNELLE PERIGOURD 200,00 € 

COOP.SCOLAIRE ECOLE MATERNELLE HONORE DE BALZAC 200,00 € 

COOP.SCOLAIRE ECOLE ELEMENTAIRE ANATOLE FRANCE 200,00 € 

COOP.SCOLAIRE ECOLE ELEMENTAIRE PERIGOURD 200,00 € 

COOP.SCOLAIRE ECOLE ELEMENTAIRE REPUBLIQUE 200,00 € 

COOP.SCOLAIRE ECOLE ELEMENTAIRE ENGERAND 200,00 € 

FOYER SOCIO-EDUCATIF COLLEGE BERGSON 700,00 € 

FOYER SOCIO-EDUCATIF COLLEGE BECHELLERIE 700,00 € 

USEP ECOLE PRIMAIRE ENGERAND 400,00 € 

USEP ECOLE PRIMAIRE PERIGOURD  200,00 € 

ASSOCIATION SPORTIVE COLLEGE BERGSON 200,00 € 

ASSOCIATION SPORTIVE COLLEGE BECHELLERIE 200,00 € 

MAISON FAMILIALE DE SECONDIGNY 80,00 € 

MAISON FAMILIALE DE BOURGUEIL 80,00 € 

C.F.A.- B.T.P LOIR ET CHER 160,00 € 

CAMPUS DES METIERS ET DE L'ARTISANAT 37 1520,00 € 

CAMPUS DES METIERS ET DE L'ARTISANAT 86 80,00 € 

UNION DELEGUES DEPART.EDUCATION NATIONALE 120,00 € 

SOUS-TOTAL : Madame BAILLEREAU 6 040,00 € 

ENSEMBLE VOCAL DE LA PERRAUDIERE 1 600,00 € 

COMPAGNIE DU BONHEUR 1 300,00 € 
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ASSOCIAT.RECHERCHE ART CONTEMPORAIN 9 540,00 € 

LES ATELIERS CAPHARNAUM 800,00 € 

ASSOCIAT. LA TROUPE D'UTOPISTES 500,00 € 

ASSOCIAT.FESTHEA  5 000,00 € 

SOUS-TOTAL : Monsieur MILLIAT 18 740,00 € 

COMITE DES VILLES JUMELEES 1 700,00 € 

ASSOCIAT.TOURAINE FRANCE-SLOVENIE 300,00 € 

HOMMES & PATRIMOINE ST CYR-SUR-LOIRE 1 000,00 € 

COMITE ENTENTE ANCIENS COMBAT. & VICTIMES DE LA GUERRE 600,00 € 

CONSERVATOIRE PATRIMOINE BRODERIE DE TOURAINE 200,00 € 

SOUS-TOTAL : Madame LEMARIE 3 800,00 € 

LA PREVENTION ROUTIERE 300,00 € 

ASSOCIAT.FAMILLES VICTIMES ACCIDENTS CIRCULATION 300,00 € 

SOUS-TOTAL : Monsieur GILLOT 600,00 € 

AMICALE PETITS JARDINIERS "la TRANCHEE ST CYR" 700,00 € 

SAUVE QUI PLUME 250,00 € 

STE HORTICULTURE TOURAINE "VAL DE CHOISILLE 250,00 € 

SOUS-TOTAL : Monsieur VRAIN 1 200,00 € 

TOTAL…. 257 493,00 € 

 
 
Il est précisé pour mémoire qu’à ces sommes s’ajoutent des crédits d’un montant de 72 437,00 €  en provenance 
de Tours Métropole Val de Loire, ventilés sur proposition de la Commune comme suit : 
 
- Réveil Sportif de SAINT-CYR-SUR-LOIRE : 52 437,00 €, soit un montant total de .........................174 000,00 €, 
- Etoile Bleue de SAINT-CYR-SUR-LOIRE : 10 000,00 €, soit un montant total de  ........................... 50 000,00 €, 
- Centre de Formation Equestre de la Grenadière :  ............................................................................. 1 000,00 €, 
- Association Festhéa : .........................................................................................................................  4 500,00 €, 
- Festival théâtre du Val de Luynes :  .................................................................................................... 2 500,00 €, 
- Les Moments Musicaux de Touraine : ................................................................................................ 1 000,00 €, 
- Théâtre de l’Ante : ..............................................................................................................................  1 000,00 €.  
 
La commission Finances-Ressources Humaines – Sécurité Publique – Affaires Générales- Intercommunalité lors 
de sa séance du mercredi 05 mars 2019 a examiné l’ensemble des demandes et a émis un avis favorable à 
l'attribution de ces subventions représentant un total de 329 930,00 €. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal, de bien vouloir : 
 
1) Attribuer ces subventions aux associations énumérées ci-dessus pour un montant total de 329 930,00 €, 

 
2) Dire que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Primitif 2019, Chapitre 65, article 6574. 
 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
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ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 9 avril 2019, 
Exécutoire le 9 avril 2019.  

 
2019-03-105Ba 
FINANCES 
TRANSPARENCE DES AIDES VERSÉES PAR LA COMMUNE – SUBVENTION 2019 
CONVENTION BIPARTITE ENTRE LE RÉVEIL SPORTIF ET LA COMMUNE 

 
Monsieur HÉLÈNE, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la commission Finances, 
Ressources Humaines, Sécurité Publique, Affaires Générales et Intercommunalité, présente le rapport 
suivant : 
 
Selon le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 
2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, l'autorité 
administrative qui attribue une subvention doit, lorsque celle-ci dépasse un seuil fixé à 23.000 euros conclure une 
convention avec l'organisme de droit privé qui en bénéficie, définissant l'objet, le montant et les conditions 
d'utilisation de la subvention attribuée. 
 
Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, l'organisme de droit privé bénéficiaire doit 
produire un compte rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la 
subvention. Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la subvention 
dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée.  
 
Le budget et les comptes de tout organisme de droit privé ayant reçu une subvention, la convention prévue au 
présent article et le compte rendu financier de la subvention doivent être communiqués à toute personne qui en 
fait la demande par l'autorité administrative ayant attribué la subvention ou celles qui les détiennent, dans les 
conditions prévues par la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 (texte relatif à la communication des documents 
administratifs). 
 
Une association sportive est, compte tenu du montant de la subvention octroyée au titre de l'année 2019, 
concernée par cette obligation de conventionnement, il s'agit du Réveil Sportif de Saint-Cyr-sur-Loire qui 
percevra au titre de cet exercice une subvention municipale d'un montant de 121 563,00 €. 
 
La commission Finances, Ressources Humaines, Sécurité Publique, Affaires Générales et Intercommunalité a 
examiné cette proposition lors de sa réunion du jeudi 14 mars 2019 et a émis un avis favorable à l’adoption de 
ces conventions. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Approuver le projet de convention, 
 
2) Autorise Monsieur le Maire à signer les conventions correspondantes et tout document s’y rapportant. 
 

 
Le rapport entendu, 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 9 avril 2019, 
Exécutoire le 9 avril 2019.  
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2019-03-105Bb 
FINANCES 
TRANSPARENCE DES AIDES VERSÉES PAR LA COMMUNE – SUBVENTION 2019 
CONVENTION BIPARTITE ENTRE LE SCTAH ET LA COMMUNE 

 
Monsieur HÉLÈNE, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la commission Finances, 
Ressources Humaines, Sécurité Publique, Affaires Générales et Intercommunalité, présente le rapport 
suivant : 
 
Selon le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 
2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, l'autorité 
administrative qui attribue une subvention doit, lorsque celle-ci dépasse un seuil fixé à 23.000 euros conclure une 
convention avec l'organisme de droit privé qui en bénéficie, définissant l'objet, le montant et les conditions 
d'utilisation de la subvention attribuée. 
 
Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, l'organisme de droit privé bénéficiaire doit 
produire un compte rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la 
subvention. Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la subvention 
dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée.  
 
Le budget et les comptes de tout organisme de droit privé ayant reçu une subvention, la convention prévue au 
présent article et le compte rendu financier de la subvention doivent être communiqués à toute personne qui en 
fait la demande par l'autorité administrative ayant attribué la subvention ou celles qui les détiennent, dans les 
conditions prévues par la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 (texte relatif à la communication des documents 
administratifs). 
 
Une association sportive est, compte tenu du montant de la subvention octroyée au titre de l'année 2019, 
concernée par cette obligation de conventionnement, il s'agit du Saint-Cyr Touraine Agglomération Handball qui 
percevra 31.000,00 €. 
 
La commission Finances, Ressources Humaines, Sécurité Publique, Affaires Générales et Intercommunalité a 
examiné cette proposition lors de sa réunion du jeudi 14 mars 2019 et a émis un avis favorable à l’adoption de 
ces conventions. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Approuver le projet de convention, 
 
2) Autorise Monsieur le Maire à signer les conventions correspondantes et tout document s’y rapportant. 
 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 9 avril 2019, 
Exécutoire le 9 avril 2019.  
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2019-03-105Bc 
FINANCES 
TRANSPARENCE DES AIDES VERSÉES PAR LA COMMUNE – SUBVENTION 2019 
CONVENTION BIPARTITE ENTRE L’ÉTOILE BLEUE ET LA COMMUNE 

 
Monsieur HÉLÈNE, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la commission Finances, 
Ressources Humaines, Sécurité Publique, Affaires Générales et Intercommunalité, présente le rapport 
suivant : 
 
Selon le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 
2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, l'autorité 
administrative qui attribue une subvention doit, lorsque celle-ci dépasse un seuil fixé à 23.000 euros conclure une 
convention avec l'organisme de droit privé qui en bénéficie, définissant l'objet, le montant et les conditions 
d'utilisation de la subvention attribuée. 
 
Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, l'organisme de droit privé bénéficiaire doit 
produire un compte rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la 
subvention. Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la subvention 
dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée.  
 
Le budget et les comptes de tout organisme de droit privé ayant reçu une subvention, la convention prévue au 
présent article et le compte rendu financier de la subvention doivent être communiqués à toute personne qui en 
fait la demande par l'autorité administrative ayant attribué la subvention ou celles qui les détiennent, dans les 
conditions prévues par la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 (texte relatif à la communication des documents 
administratifs). 
 
Une association sportive est, compte tenu du montant de la subvention octroyée au titre de l'année 2019, 
concernée par cette obligation de conventionnement, il s'agit de l’Etoile Bleue qui percevra 40.000,00 €. 
 
La commission Finances, Ressources Humaines, Sécurité Publique, Affaires Générales et Intercommunalité a 
examiné cette proposition lors de sa réunion du jeudi 14 mars 2019 et a émis un avis favorable à l’adoption de 
ces conventions. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Approuver le projet de convention, 
 
2) Autorise Monsieur le Maire à signer les conventions correspondantes et tout document s’y rapportant. 
 

 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 9 avril 2019, 
Exécutoire le 9 avril 2019.  
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2019-03-106 
FINANCES 
IMPOTS LOCAUX 2019 - DÉTERMINATION DES TAUX 
TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS BÂTIES 
TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS NON BÂTIES 
TAXE D’HABITATION 
 
Monsieur HÉLÈNE, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la commission Finances, 
Ressources Humaines, Sécurité Publique, Affaires Générales et Intercommunalité, présente le rapport 
suivant : 
 
Les taux suivants sont proposés suite à la commission générale du vendredi 22 mars 2019 : 
 
 

 
TAXES 

 

 
TAUX 2019 

 
TAXE D’HABITATION 
 

 
14,16 % 

 
TAXE SUR LE FONCIER BATI 
 

 
16,61 % 

 
TAXE SUR LE FONCIER NON BATI 
 

 
42,69 % 

 
 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 9 avril 2019, 
Exécutoire le 9 avril 2019.  

 
2019-03-107A 
FINANCES 
OPÉRATION « 16 AVENUE AMPÈRE » PAR VAL TOURAINE HABITAT 
18 LOGEMENTS LOCATIFS (14 PLUS – 4 PLAI) 
DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT DE LA VILLE A HAUTEUR DE 50 % POUR LE PRET (4 LIGNES) 
EFFECTUÉ PAR VAL TOURAINE HABITAT AUPRÈS DE LA CAISSE DES DÉPOTS ET CONSIGNATIONS 
 
Monsieur HÉLÈNE, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la commission Finances, 
Ressources Humaines, Sécurité Publique, Affaires Générales et Intercommunalité, présente le rapport 
suivant : 
 
Par courrier reçu le 28 février dernier, Val Touraine Habitat a demandé à la collectivité de bien vouloir accorder sa 
garantie d'emprunt dans le cadre d'une opération d'acquisition en VEFA de 36 logements pour le programme 
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situé 16 avenue André Ampère à Saint-Cyr-sur-Loire, dont 18 PLS pour lesquels la Ville a déjà accordé sa 
garantie (délibération du 4 juin 2018) et 14 PLUS et 4 PLAI, objets de cette délibération. 
 
Il s'agirait d'apporter une garantie à hauteur de 50 % (en complément des 50% garantis par la Métropole) pour le 
remboursement d'un emprunt d’un montant total de 2 017 900,00 € (soit 1 008 950,00 €) souscrit par Val 
Touraine Habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations. Ce contrat de prêt comprend quatre lignes de 
prêt : 

- Prêt PLUS foncier :             485 377,00 € sur 60 ans, 
- Prêt PLUS construction : 1 108 193,00 € sur 40 ans 
- Prêt PLAI foncier :              146 493,00 € sur 60 ans, 
- Prêt PLAI construction :      277 837,00 € sur 40 ans. 

 
Les conditions dudit contrat sont précisées dans le contrat de prêt n°92938 joint à cette délibération. 
 
Ce rapport a été soumis aux membres de la commission Finances - Ressources Humaines - Sécurité Publique - 
Affaires Générales et Intercommunalité du jeudi 14 mars 2019 qui ont émis un avis favorable. 
 
Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Accorder sa garantie d'emprunt à Val Touraine Habitat pour le prêt qu'elle a contracté auprès de la CDC pour 
      l'acquisition en VEFA de 18 logements collectifs en PLUS et PLAI, 
 
2) Adopter les termes de la convention proposée par Val Touraine Habitat, 
 
3) Autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette convention. 

 
 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus et dit que la présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous : 

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l'article 2298 du Code Civil ; 
 
Vu le Contrat de Prêt N° 92938 en annexe signé entre l’OPH Val Touraine Habitat, ci-après l’Emprunteur, et la 
Caisse des dépôts et consignations ; 

DELIBÉRÉ 

 

Article 1 : L’assemblée délibérante de la Commune de Saint-Cyr-sur-Loire accorde sa garantie à hauteur de 
50% pour le remboursement d’un Prêt  d’un montant total de 2 017 900,00 euros souscrit par l’Emprunteur 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du Contrat de Prêt N° 92938 constitué de 4 Lignes du Prêt : 

Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
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Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :  

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas 
acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité s’engage 
dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 3 : Le Conseil s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 9 avril 2019, 
Exécutoire le 9 avril 2019.  

 
2019-03-107B 
FINANCES 
OPÉRATION « 16 AVENUE AMPÈRE » PAR VAL TOURAINE HABITAT 
18 LOGEMENTS LOCATIFS (14 PLUS – 4 PLAI) 
CONVENTION DE RÉSERVATION DE LOGEMENTS 
 
Monsieur HÉLÈNE, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la commission Finances, 
Ressources Humaines, Sécurité Publique, Affaires Générales et Intercommunalité, présente le rapport 
suivant : 
 
Dans le cadre du programme situé avenue Ampère à Saint-Cyr-sur-Loire et comportant la construction de 36 
logements, la Ville pourra bénéficier de droit, en contrepartie de la garantie d'emprunt acceptée par elle, d’une 
réservation de 20% des logements de l'ensemble du programme réalisé (soit 8 logements, 7 PLS et 1 PLUS), à 
des candidats locataires choisis sur une liste qu’elle établira. 
 
Ce droit de réservation produira des effets jusqu'à l'expiration de la période d'amortissement de l'emprunt ou 
jusqu'au remboursement intégral de la dette contractée par l'emprunteur du fait de la garantie. 
 
Ce rapport a été soumis aux membres de la commission Finances et Ressources Humaines, Sécurité Publique, 
Affaires Générales et Intercommunalité du jeudi 14 mars 2019 qui ont émis un avis favorable.  
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Adopter les termes de la convention proposée par Val Touraine Habitat, 
 
2) Autoriser Monsieur le Député-Maire ou son Premier Adjoint à signer ladite convention. 
 

 
 
Le rapport entendu, 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 9 avril 2019, 
Exécutoire le 9 avril 2019.  
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2019-03-108A 
FINANCES 
FONDS DE CONCOURS ANNUEL VERSÉ PAR TOURS MÉTROPOLE VAL DE LOIRE – ANNÉE 2019 
FINANCEMENT DES ACQUISITIONS FONCIÈRES 
 
Monsieur HÉLÈNE, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la commission Finances, 
Ressources Humaines, Sécurité Publique, Affaires Générales et Intercommunalité, présente le rapport 
suivant : 
 
Au vu des dispositions de la loi n°2004-809 du 13 août 2004, la Métropole a modifié le règlement d’attribution des 
fonds de concours qui précise entre autres modifications, que lorsqu’une commune sollicite un fonds de concours 
pour la réalisation d’un équipement, la demande doit comporter : 
 
- une note de présentation de l’équipement et de ses modalités de fonctionnement, 
- un plan de financement faisant obligatoirement apparaître d’une part, chacune des subventions susceptibles 
d’être obtenues par ailleurs de la Région, du Département, de l’État, de l’Union Européenne ou d’autres 
partenaires, d’autre part, le montant du fonds de  concours sollicité, 
- la délibération du Conseil Municipal sollicitant le fonds de concours. 
 
Il est proposé pour cette année 2019 d’affecter ce fonds de concours dont le montant prévisionnel s’élève à la 
somme de 256 954,00 €, au financement des acquisitions foncières de l’année 2019, dont le montant 
prévisionnel s’élève à 1 800 000,00 €. 
 
Le plan de financement s’établirait comme suit : 

 
ACQUISITIONS FONCIÈRES 
DEPENSES (HT)        1 800 000,00 € 
RECETTES : 
. TMVL FDC 2019          256 954,00 € 
 
. SOLDE                      1 543 046,00 €  
. 
. Emprunt/autof.ville     1 543 046,00 € 

 
La commission Finances – Ressources Humaines – Sécurité Publique – Affaires Générales – Intercommunalité a 
examiné ce dossier lors de sa réunion du 14 mars 2019, et a émis un avis favorable. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- Solliciter auprès de Tours Métropole Val de Loire au titre de 2019, l’attribution d’un fonds de concours pour son 

programme d’acquisitions foncières. 
 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 9 avril 2019, 
Exécutoire le 9 avril 2019.  
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2019-03-108B 
FINANCES 
FONDS DE CONCOURS VERSÉ PAR TOURS MÉTROPOLE VAL DE LOIRE – ANNÉE 2019 
FONCTIONNEMENT DE LA PISCINE MUNICIPALE 
 
Monsieur HÉLÈNE, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la commission Finances, 
Ressources Humaines, Sécurité Publique, Affaires Générales et Intercommunalité, présente le rapport 
suivant : 
 
A compter du budget primitif 2015, la Métropole Tours Val de Loire a souhaité accompagner financièrement les 
communes membres exploitant une piscine communale au titre des charges de fonctionnement de cet 
équipement. 
 
Dans ce cadre et au tire de l’exercice 2019, le montant de ce fonds de concours a été fixé à 80 000,00 € par 
piscine. 
 
Pour bénéficier de ce fonds de concours, la commune devra fournir : 
 
1°) la délibération du Conseil Municipal sollicitant le fonds de concours, 
2°) un plan de financement sur le coût de fonctionnement prévisionnel pour 2019 de l’équipement. 
 

Dépenses Montant Recettes Montant 
Eau et 
assainissement 

38 000 € Entrées 100 000 € 

Electricité  30 000 € Locations 10 000 € 
Dépenses de 
personnel 

360 000 € Fonds de concours Tours Plus 80 000 € 

Frais divers 45 000 € Recettes fiscales 283 000 € 
Total  473 000 € Total 473 000 € 

 
Ce rapport a été soumis à l’avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Sécurité Publique - 
Affaires Générales et Intercommunalité du jeudi 14 mars 2019 et a reçu un avis favorable. 
  
Il est proposé en conséquence au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Solliciter auprès de la Métropole Tours Val de Loire au titre de 2019, l’attribution d’un fonds de concours pour 

le fonctionnement de la piscine municipale, 
 
2) Autoriser Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué à signer tous les documents s’y rapportant. 
 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 9 avril 2019, 
Exécutoire le 9 avril 2019.  
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2019-03-109 
FINANCES 
TRÉSORERIE MUNICIPALE 
ATTRIBUTION D’UNE INDEMNITÉ DE CONSEIL AU COMPTABLE PUBLIC 
ANNÉE 2019 
 
Monsieur HÉLÈNE, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la commission Finances, 
Ressources Humaines, Sécurité Publique, Affaires Générales et Intercommunalité, présente le rapport 
suivant : 
 
Le receveur municipal est un agent de l’État relevant de l’Administration du Trésor. L’arrêté interministériel en 
date du 16 décembre 1983 modifié a fixé les conditions d’attribution d’une indemnité venant rétribuer les conseils 
et l’aide technique que le receveur, non centralisateur de l’État, peut fournir personnellement, et en complément 
de ses obligations professionnelles. 
 
Cette indemnité de conseil correspond à des prestations demandées mais ne peut en aucun cas excéder le 
traitement brut annuel indiciaire minimum de la fonction publique, soit l’indice brut 348. Elle est calculée par 
l’application d’un tarif réglementaire à la moyenne annuelle des dépenses budgétaires des sections de 
fonctionnement et d’investissement à l’exception des opérations d’ordre afférentes aux trois dernières années. 
 
Cette indemnité présente un caractère personnel et est acquise au receveur municipal pour la durée du mandat, 
à moins de suppression ou de modification par délibération spéciale qui devra être motivée. 
 
Par délibération en date du 27 février 2018, le Conseil Municipal a accordé le versement de cette indemnité à 
Monsieur Philippe BRÉGÉGÈRE, à la suite de la réorganisation des postes comptables des services 
déconcentrés de la direction générale des finances publiques (l’arrêté du 17 novembre 2017 a entraîné le 
transfert de la gestion comptable de la Commune au comptable de la Trésorerie de Tours Municipale vers celle 
de Tours Banlieue Ouest devenue Trésorerie de JOUÉ-LES-TOURS). 
 
Il est proposé de porter à 90 % le montant de l’indemnité qui sera versée au receveur municipal en 2019, 
pourcentage alloué à son prédécesseur. 
 
Cette question a été examinée en commission Finances – Ressources Humaines – Sécurité Publique – Affaires 
Générales - Intercommunalité du jeudi 14 mars 2019 et a reçu un avis favorable. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Demander le concours du Comptable Public de la Trésorerie de JOUÉ-LES-TOURS pour assurer des 

prestations de conseil et d’assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable définies à 
l’article 1 de l’arrêté du 16 décembre 1983, 

 
2) Attribuer l’indemnité de conseil à Monsieur Philippe BRÉGÉGÈRE, receveur municipal, jusqu’à la fin du 

mandat du Conseil Municipal, 
 
3) Préciser que ladite indemnité sera calculée chaque année en référence à l’arrêté interministériel du 16 

décembre 1983 modifié, 
 
4) Préciser que le taux de l’indemnité sera de nouveau soumis à l’examen du Conseil Municipal pour l’exercice 

2020, 
 
5) Dire que les crédits sont inscrits annuellement au budget communal - chapitre 011 - article 6225. 
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Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 9 avril 2019, 
Exécutoire le 9 avril 2019.  

 
2019-03-112 
RESSOURCES HUMAINES 
TABLEAU INDICATIF DES EMPLOIS DU PERSONNEL PERMANENT ET NON PERMANENT 
MISE A JOUR AU 1er AVRIL 2019 
 
Monsieur BOIGARD, Adjoint délégué aux Ressources Humaines, présente le rapport suivant : 
 
I – PERSONNEL NON PERMANENT 

 
Créations d’emplois  
 
* Conciergerie  

 
- Adjoint Technique (35/35ème) 

     * du 26.05.2019 au 25.05.2020 inclus.………..……...……………………………………..……….   1 emploi 
 
- Adjoint Technique (35/35ème)  

     * du 01.07.2019 au 31.12.2019 inclus.………..……...……………………………………..……….   1 emploi 
 
Ces agents percevront une rémunération mensuelle maximale calculée par rapport à l’indice brut terminal 
de l’Echelle C1 (du 1er échelon : indice majoré : 326 soit 1 527,64 € bruts au 11ème échelon : indice majoré : 
367 soit 1 719,76 € bruts). 
 

* Direction des Services Techniques  
 
- Cadre d’emplois des Adjoints Administratifs (35/35ème) 

     * du 05.06.2019 au 04.12.2019 inclus.………..……...……………………………………..……….   1 emploi 
 
Cet agent percevra une rémunération mensuelle maximale calculée par rapport à l’indice brut terminal du 
cadre d’emplois des Adjoints Administratifs (du 1er échelon de l’Echelle C1 : indice majoré : 326 soit 
1 527,64 € bruts au 10ème échelon de l’Echelle C3 : indice majoré : 466 soit 2 183,68 € bruts) 

 
* Service des Sports  
 

- Adjoint Technique (35/35ème)  
     * du 01.07.2019 au 31.07.2019 inclus………..……...……………………………………..……….  1 emploi 
     * du 01.08.2019 au 31.08.2019 inclus………..……...……………………………………..……….  1 emploi 
 

Ces agents percevront une rémunération mensuelle maximale calculée par rapport à l’indice brut terminal 
de l’Echelle C1 (du 1er échelon : indice majoré : 326 soit 1 527,63 € bruts au 11ème échelon : indice majoré : 
367 soit 1 719,76 € bruts). 
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* Piscine Municipale  
 

- Adjoint Technique (35/35ème)  
     * du 01.07.2019 au 31.07.2019 inclus………..……...……………………………………..……….  2 emplois 
     * du 01.08.2019 au 31.08.2019 inclus………..……...……………………………………..……….  2 emplois 
 

Ces agents percevront une rémunération mensuelle maximale calculée par rapport à l’indice brut terminal 
de l’Echelle C1 (du 1er échelon : indice majoré : 326 soit 1 527,63 € bruts au 11ème échelon : indice majoré : 
367 soit 1 719,76 € bruts). 
 
- Opérateur Qualifié des Activités Physiques et Sportives (35/35ème)  

     * du 01.07.2019 au 31.08.2019 inclus………..……...……………………………………..……….  1 emploi 
Cet agent percevra une rémunération mensuelle maximale calculée par rapport à l’indice brut terminal de 
l’Echelle C2 (du 1er échelon : indice majoré : 328 soit 1 537,01 € bruts au 12ème échelon : indice majoré : 418 
soit 1 958,75 € bruts). 

 
* Service des Infrastructures (Propreté urbaine)  
 

- Adjoint Technique (35/35ème)  
     * du 01.07.2019 au 31.07.2019 inclus………..……...……………………………………..……….  2 emplois 
     * du 01.08.2019 au 31.08.2019 inclus………..……...……………………………………..……….  2 emplois 
 

Ces agents percevront une rémunération mensuelle maximale calculée par rapport à l’indice brut terminal 
de l’Echelle C1 (du 1er échelon : indice majoré : 326 soit 1 527,63 € bruts au 11ème échelon : indice majoré : 
367 soit 1 719,76 € bruts). 

 
* Accueil de Loisirs Sans Hébergement  

 
- Adjoint d’Animation (35/35ème)  

     * du 08.04.2019 au 12.04.2019 inclus………..……...…………………………………….………. 10 emplois 
     * du 15.04.2019 au 19.04.2019 inclus……………………………………………………………… 10 emplois 
 

Ces agents percevront une rémunération mensuelle maximale calculée par rapport à l’indice brut terminal 
de l’Echelle C1 (du 1er échelon : indice majoré : 326 soit 1 527,63 € bruts au 11ème échelon : indice majoré : 
367 soit 1 719,76 € bruts). 

 
* Service de la Vie Scolaire et de la Jeunesse – CAP#Jeunes  
 

- Adjoint d’Animation (35/35ème)  
     * du 08.04.2019 au 12.04.2019 inclus………..……...……………………………………..……….  5 emplois 
 

Ces agents percevront une rémunération mensuelle maximale calculée par rapport à l’indice brut terminal 
de l’Echelle C1 (du 1er échelon : indice majoré : 326 soit 1 527,63 € bruts au 11ème échelon : indice 
majoré : 367 soit 1 719,76 € bruts). 
 

Ce rapport a été soumis à l’avis de la Commission des Finances et Ressources Humaines – Sécurité Publique – 
Affaires Générales et Intercommunalité qui s’est réunie le jeudi 14 mars 2019 et a émis un avis favorable. 
 
Il est ainsi proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Procéder à la modification du tableau indicatif du personnel permanent titulaire ou stagiaire et contractuel et 

non permanent avec effet au 1er avril 2019, 
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2) Préciser que les crédits budgétaires sont prévus au Budget Primitif 2019 – différents chapitres – articles et 
rubriques. 

 
 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 1er avril 2019, 
Exécutoire le 1er avril 2019.  

 

ANIMATION - VIE SOCIALE ET VIE ASSOCIATIVE - CULTURE -
COMMUNICATION 

 
 
2019-03-200 
CULTURE 
ACQUISITION DE LA SCULPTURE « LE HÉROS » D’ÉLISABETH VON WREDE 
CONVENTION 
 
Monsieur MILLIAT, Conseiller Municipal Délégué à la Culture, présente le rapport suivant : 
 

 Le Conseil Municipal du 17 septembre 2018 a approuvé le recours au mécénat privé pour le financement de 
l’acquisition de la sculpture d’Elisabeth von Wrede « Le Héros ». 

 
Cette sculpture en aluminium mesure 5 mètres de diamètre et sera installée en extérieur dans le Parc de la 
Clarté. 
 
Le coût de cession de l’œuvre demandé par l’artiste comprenant le transport et le montage s’élève à 34 000 € HT 
(TVA 5,5 %) soit 35 870 € TTC. 
 
La sculpture est à ce jour stockée dans les locaux de l’entreprise TPS, qui souhaite mettre fin à ce stockage. 
  
Par ailleurs, la sculpture « Le Héros » n’est pas terminée et doit faire l’objet des travaux suivants : 

- Finition de l’anneau et réalisation du socle 
- Peinture de l’anneau et du socle 

 
La Ville s’engage à verser à Elisabeth von Wrede le prix de vente de l’œuvre, fixé à 35 870€ TTC, ce prix 
comprenant les frais de transport et de montage de l’oeuvre par l’artiste. 
 
La somme de 35 870 € TTC sera versée à Elisabeth von Wrede selon les modalités suivantes : 
 
- un acompte de 10 000 € dès signature de la présente convention par les deux parties, afin que l’œuvre 

puisse être terminée par l’artiste qui prendra également en charge sur ce montant d’acompte les frais de 
location d’une grue, le montage et l’installation de l’œuvre. 

- le solde, soit 25 870 €, au plus tard un an après la signature de la présente convention. 
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La Ville prendra à sa charge les frais de fixation de la sculpture pour un montant de 3000 € TTC. 
 
La commission Vie Sociale et Associative, Culture et Communication a examiné cette proposition lors de sa 
réunion du mardi 12 septembre et a émis un avis favorable. 
 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1) Approuver le projet de convention d’acquisition, 
 
2) Autoriser Monsieur Philippe BRIAND, Maire,  à signer cette convention, 
 

3) Rappeler que les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif 2019 – chapitre 21 - article 2161 – 
rubrique 33. 

 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 9 avril 2019, 
Exécutoire le 9 avril 2019.  

 
2019-03-201 
VIE ASSOCIATIVE 
UTILISATION DES SALLES MUNICIPALES 
MISE A JOUR DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
 
Monsieur MARTINEAU, Adjoint délégué à la Vie Associative, présente le rapport suivant : 
 
La commune de Saint-Cyr-sur-Loire dispose d’une dizaine de salles qu’elle met à la disposition de différents 
utilisateurs qu’ils soient particuliers, associations, entreprises. 
 
Le règlement intérieur  des salles, qui permet de donner le cadre des utilisations, datait de 2003 et n’était plus 
adapté au contexte des locations.   
 
Il est donc proposé d’adopter un nouveau règlement intérieur. 
 
La commission Vie Sociale et Vie Associative - Culture et Communication a examiné cette question lors de sa 
réunion mardi 12 mars 2019 et a émis un avis favorable sur cette proposition. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

 Approuver les termes du projet de règlement intérieur. 
 

 
 

Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
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ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 9 avril 2019, 
Exécutoire le 9 avril 2019.  

 
 

ENSEIGNEMENT – JEUNESSE - SPORT  
 
 
2019-03-300 
ENSEIGNEMENT 
SORTIES SCOLAIRES 2018-2019 
SORTIE SCOLAIRE DE 3EME CATÉGORIE DE PLUS DE 5 NUITÉES DE L’ÉCOLE ROLAND ENGERAND  
CONVENTION AVEC LE PRESTATAIRE PRIVÉ 
PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE TRANSPORT 
DÉFINITION DES QUOTIENTS ET PARTICIPATIONS FAMILIALES 
 
Madame BAILLEREAU, Adjointe déléguée à l’Enseignement, présente le rapport suivant : 
 
Par délibération en date du 10 février 1997 exécutoire le 10 mars 1997, le Conseil Municipal a décidé de 
procéder au financement des projets de classes d’environnement proposés par les enseignants. La circulaire 
n°99-136 du Ministère de l’Éducation Nationale publiée au Bulletin Officiel de l’Éducation Nationale en date du 21 
septembre 1999 définit les catégories et modalités d’organisation des sorties scolaires. En référence à cette 
circulaire, la Municipalité a, par délibérations en date des 11 mars, 16 avril 2002 et 20 novembre 2006, défini les 
modalités d’organisation et de financement qu’elle entendait mettre en place pour soutenir la réalisation de ce 
type de projet afin de se caler sur les références catégorielles définies par la circulaire de l’Éducation Nationale : 
 

- 3ème catégorie (« sorties scolaires avec nuitées qui regroupent les voyages collectifs d’élèves, classes 
de découverte, classes d’environnement… comprenant au minimum une nuitée ») : selon ladite 
circulaire, il est proposé que :  

 
o pour les sorties scolaires d’au moins cinq nuitées, la Municipalité participe à hauteur de 50 % 

du budget total des actions pédagogiques organisées et recueille les paiements des familles, 
proportionnels à leur niveau de revenus, qui couvrent l’autre moitié du budget du séjour. 

 
o Pour les sorties scolaires inférieures à cinq nuitées, la Municipalité participe à hauteur de 50% 

du budget total des actions pédagogiques organisées et verse la subvention correspondante à 
la coopérative scolaire de l’école. 

 
Sorties scolaires de 3ème catégorie de plus de 5 nuitées de l’école Roland ENGERAND - Convention avec 
le prestataire, prise en charge des frais de transport 
 
Madame LAMIRAULT organise pour les élèves de sa classe un séjour à ST GENIES en Périgord du 20 au 25 
mai 2019. 
Classe de 26 élèves - classe de  CE2, 
Le séjour est organisé par la ligue de l’Enseignement de la Dordogne basée à Périgueux (24). La convention 
correspondante est jointe au rapport. 
Les prestations incluses dans le tarif proposé par la ligue de l’Enseignement d’un montant de 8.118,00 €, ne 
comprennent pas le transport (aller-retour). Le coût du transport a été évalué à 2.901,00 €. La Directrice de cette 
école a retenu la société SALIGNACOIS. 
Le coût global de ce séjour est de 11.019,00 € (onze mille dix-neuf euros). 
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Définition des quotients et participations familiales 
Pour un coût total de séjour par élève de 423,81 €. 
 
 

Quotient 
Participation 

Familiale 
< 250 85,00 € 

251-450 120,00 € 

451-550 155,00 € 

551-800 190,00 € 

801-1000 225,00 € 

1001-1300 261,00 € 

1301-1370 300,00 € 

> à 1370 339,00 € 

 
La commission Enseignement – Jeunesse – Sport réunie le mercredi 13 mars 2019 a émis un avis favorable au 
subventionnement de ce projet et aux barèmes et participations familiales (proportionnelles au niveau de 
ressources des familles et à la composition des ménages) présentées ci-dessus pour le séjour de l’école Roland 
ENGERAND. 
 
Aussi, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir  
 
1) Retenir le projet de 3ème catégorie présenté par l’école Roland ENGERAND, 

 
2) Autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions relatives à ce séjour avec la Ligue de l’Enseignement 

de Dordogne, 
 

3) Retenir les barèmes proposés et fixer les participations familiales pour le séjour concerné comme ci-dessus, 
 

4) Dire que les crédits nécessaires pour tous ces séjours sont inscrits au budget primitif 2019 - chapitre 65 - 
article 6574 - SSCO 100 – 255, 

 
5) Préciser qu’une famille dont deux enfants ou plus participeraient à un de ces séjours, bénéficiera d’un demi-

tarif pour le deuxième enfant et les suivants, 
 

6) Dit que les recettes correspondantes sont inscrites au Budget Primitif 2019, rubrique 255 - compte 7067 –
SSCO 100 – 255. 

 
 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 9 avril 2019, 
Exécutoire le 9 avril 2019.  
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2019-03-301 
ENSEIGNEMENT 
MISE A DISPOSITION DES LOCAUX DE L’ÉCOLE RÉPUBLIQUE AU PROFIT DE L’ASSOCIATION CROCC 
POUR L’ORGANISATION D’UNE FETE DE QUARTIER LE 15 JUIN 2019 
 
Madame BAILLEREAU, Adjointe déléguée à l’Enseignement, présente le rapport suivant : 
 
La loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée relative à la répartition de compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l’Etat prévoit, en son article 25, la possibilité pour le maire d’utiliser les locaux 
scolaires implantés dans la commune. 
 
Cet article fixe les conditions dans lesquelles le maire peut utiliser les locaux scolaires en dehors des heures ou 
périodes au cours desquelles ils sont utilisés pour les besoins de la formation initiale ou continue. Ces conditions 
portent sur la nature des activités qui peuvent ainsi être organisées dans ces locaux, sur les heures ou périodes 
concernées, ainsi que sur les installations pouvant faire l’objet de cette utilisation. 
 
De telles activités peuvent être organisées non seulement par le maire, mais aussi par toute personne physique 
ou morale, publique ou privée. C’est à ce titre que les associations, personnes morales de droit privé, peuvent 
utiliser les locaux scolaires. 
 
Les activités pour l’organisation desquelles les associations peuvent accéder aux locaux doivent revêtir un 
caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif.  
 
La commune doit subordonner l’autorisation d’utilisation des locaux à la passation d’une convention entre son 
représentant, celui de l’établissement et celui de l’association organisatrice. La conclusion d’une telle convention 
apparaît souhaitable dans la mesure où elle offre toute garantie quant à la sécurité, la responsabilité et la 
compatibilité des activités organisées au sein des établissements scolaires avec les principes fondamentaux du 
service public de l’enseignement. 
 
La décision d’autoriser l’organisation d’activités par une association appartient au maire de la commune sur le 
territoire de laquelle est implanté l’établissement. 
 
Avant d’accorder son autorisation, le maire doit accomplir deux formalités : 

- d’une part, il doit consulter le conseil d’école, sans être lié par cet avis, 
- d’autre part, il doit obtenir l’accord de la collectivité propriétaire ou attributaire des bâtiments. 

 
Dans une logique d’animation de ce quartier, l’association « C.R.O.C.C.» (Comité République Organisation 
Culturelle et Conviviale) souhaite utiliser la cour de l’école, le bâtiment préfabriqué, les préaux et les sanitaires de 
l’école République afin d’y organiser une fête de quartier le samedi 15 Juin 2019. 
 
Ce rapport a été examiné lors de la Commission Enseignement – Jeunesse - Sport du mercredi 13 mars 2019. 
Les membres de la commission ont émis un avis favorable à l’adoption de ce rapport. 
 
Aussi, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Approuver les termes de ladite convention, 

 
2) Autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition des locaux de l’école élémentaire 

République au profit de l’association CROCC pour y organiser une fête de quartier. 
 

 
 
Le rapport entendu, 
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Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 9 avril 2019, 
Exécutoire le 9 avril 2019.  

 
2019-03-302 
LOISIRS ET VACANCES 
ACCUEIL DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT DU MOULIN NEUF ET CAP JEUNES 
CONVENTIONS D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT « PÉRISCOLAIRE » - « EXTRASCOLAIRE » ET 
« ACCUEIL ADOLESCENTS » AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DE TOURAINE  
 
Madame GUIRAUD, Adjointe déléguée aux Loisirs et Vacances, présente le rapport suivant : 

 
La Caisse d’Allocations Familiales de Touraine propose à la Municipalité la signature d’une convention d’objectifs 
et de financement pour les Accueils de Loisirs Sans Hébergement « Moulin Neuf » et « #CapJeunes ». Elle 
encadre les modalités d’intervention et de versement de : 
 

- la prestation de service « accueil de loisirs sans hébergement (ALSH) »  pour l’accueil périscolaire, 
- la prestation de service « accueil de loisirs sans hébergement (ALSH) »  pour l’accueil extrascolaire, 
- la prestation de service « accueil d’adolescents »  pour l’accueil extrascolaire d’adolescents. 

 
Le versement de cette prestation de service est destiné à permettre le développement et le fonctionnement des 
accueils de loisirs sans hébergement déclarés auprès des services départementaux de la Jeunesse. Les accueils 
de loisirs sans hébergement éligibles à la prestation de service remplissent les obligations règlementaires 
relatives à la protection des mineurs. 
 
La prestation de service « accueil de loisirs sans hébergement (ALSH) » concerne à la fois : 
 

- l’accueil périscolaire (avant et après l’école), qui ne concerne actuellement que le Moulin Neuf pour 
l’accueil des enfants le mercredi après-midi. 
 

- l’accueil extrascolaire (pendant les vacances scolaires) concerne à la fois le Moulin Neuf (toutes les 
vacances scolaires) et #CapJeunes (vacances d’été uniquement)  

 
 En contrepartie du versement de cette prestation ALSH, le gestionnaire s’engage notamment : 

- à mettre en œuvre un projet éducatif de qualité avec un personnel qualifié et un encadrement adapté, 
- à proposer des activités ouvertes à tous les publics en respectant un principe d’égalité d’accès et de 
non-discrimination, 
- à permettre une accessibilité financière pour toutes les familles au moyen de tarifications modulées en 
fonction des ressources, 
- à respecter « la charte de la laïcité de la branche familles avec ses partenaires »… 

 
Pour la prestation de service ALSH, le montant de cette prestation de service est basé sur le nombre d’heures 
réalisées au profit des familles X taux de ressortissants du régime général : 99% X 30% du prix de revient dans la 
limite d’un prix plafond fixé annuellement par la CAF. 
 
Pour Saint-Cyr-sur-Loire, le montant de cette prestation de service représentait un montant de 87.140,00 € pour 
le Moulin Neuf et de 2.100,00 € pour #CapJeunes pour l’année 2018. 
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Il est précisé que pour signer ces conventions, le gestionnaire doit fournir les pièces justificatives suivantes : 
projet éducatif et pédagogique, budget prévisionnel, le nombre d’actes prévisionnels de l’année à venir… 
 
Ces conventions sont signées pour la période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2023.  
La commission Enseignement – Jeunesse - Sport a étudié ces conventions lors de sa réunion du mercredi 13 
mars 2019 et a émis un avis favorable. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir :  
 
1) Approuver les termes de ces conventions, 

 
2) Autoriser Monsieur le Maire ou son Adjointe déléguée à la Petite Enfance, aux Loisirs et Vacances à signer 

ces conventions et tous les documents s’y rapportant. 
 

 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 1er avril 2019, 
Exécutoire le 1er avril 2019.  

 

URBANISME – AMÉNAGEMENT URBAIN – EMBELLISSEMENT 
DE LA VILLE – ENVIRONNEMENT - MOYENS TECHNIQUES 

COMMERCE 
 
 
2019-03-400 
ZAC MÉNARDIÈRE – LANDE – PINAUDERIE – QUARTIER CENTRAL PARC 
CESSION FONCIÈRE 
CESSION DU LOT F2-7, CADASTRÉ SECTION AO NUMÉRO 525, SIS 4 ALLÉE OLIVIER ARLOT AU 
PROFIT DE MONSIEUR ET MADAME DELLENBACH 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué aux Cessions Foncières, présente le rapport suivant : 
 
Le Conseil Municipal a approuvé la création de la ZAC Ménardière-Lande-Pinauderie, pour lui permettre 
l’aménagement du nouveau quartier Central Parc, par délibération en date du 25 janvier 2010, après avoir 
approuvé le bilan de concertation. Cette ZAC de 25 ha environ est aménagée en régie par la Ville en 3 tranches. 
Elle est à vocation mixte habitat, individuel et collectif, pour 78 % (19,5 ha) et économique pour 22 % (5,5 ha). Le 
budget de la ZAC a été créé puis voté par délibération du 30 mars 2012. Le dossier de réalisation a été approuvé 
le 26 janvier 2015. 
 
Afin de pouvoir engager la commercialisation des lots de la tranche 1 destinés à l’habitat au sud (collectifs, 
maisons de ville et terrains libres de constructeur) et aux activités économiques au nord de la ZAC, une 
délibération a été adoptée lors de la séance du Conseil Municipal du 29 février 2016, exécutoire le 2 mars 2016. 
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Elle a approuvé les grilles tarifaires ; pour les terrains libres de constructeur, le prix du m² de surface de foncier a 
été fixé à 165 € HT, soit 198 € TTC. L’avis des Domaines a été sollicité. 
 
Les terrains libres de constructeur sont répartis en deux clos : le plus au sud (F1), composé de 7 lots autour de 
l’allée Alain Couturier, le second (F2), desservi par l’allée Olivier Arlot, composé de 8 lots. Le Conseil Municipal a  
déjà délibéré pour la vente de cinq lots, situés Clos du Cèdre du Liban (F2), dans l’allée Olivier Arlot et de quatre 
lots, situés Clos Liquidambar (F1), dans l’allée Alain Couturier. Il s’agit aujourd’hui de délibérer sur une nouvelle 
demande. 
 
Lors d’échanges, Monsieur et Madame Karl DELLENBACH se sont montrés intéressés par le lot F2-7, cadastré 
section AO numéro 525, sis 4 Allée Olivier Arlot, dans le Clos du Cèdre du Liban, d’une surface de 1157m². Ils 
ont fourni une esquisse de leur projet de construction préalablement à la cession du lot. Par une promesse 
d’acquisition signée à TOURS le 25 février 2019, ils se sont portés définitivement acquéreurs de ce lot, pour un 
montant de 190.905 € HT, soit  229.086 € TTC. Il convient de préciser que Monsieur et Madame Karl 
DELLENBACH se sont engagés à signer un compromis de vente. 
 
La commission Urbanisme – Aménagement Urbain – Embellissement de la ville – Environnement - Moyens 
Techniques – Commerce a examiné ce dossier lors de sa réunion du lundi 11 mars 2019 et a émis un avis 
favorable. 
 
Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Décider de céder le lot n° F2-7, cadastré section AO numéro 525, sis 4 Allée Olivier Arlot, dans le Clos du 

Cèdre du Liban, d’une surface de 1157m², dans la tranche n° 1 de la ZAC Ménardière-Lande-Pinauderie - 
Central Parc, au profit de Monsieur et Madame Karl DELLENBACH, 
 

2) Dire que cette cession aura lieu pour un prix de 165,00 € HT le mètre carré conformément à la grille des 
prix, soit un montant global de 190.905 € HT, soit 229.086 € TTC, 
 

3) Motiver cette décision par le fait que la commune n’envisage de réaliser aucun aménagement public, sur le 
lot dont il s’agit et souhaite favoriser le développement de l’habitat dans ce secteur, 
 

4) Désigner Maître ITIER-LAPOINTE, Notaire à SAINT-CYR-SUR-LOIRE, pour procéder à la rédaction du 
compromis de vente puis de l’acte authentique, le cas échéant, en collaboration avec le notaire des 
acquéreurs, 
 

5) Autoriser Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué aux cessions et acquisitions foncières à signer tout 
avant contrat, tout acte authentique de vente et plus généralement tous les actes et pièces utiles au 
transfert de propriété, 

 
6) Préciser que la recette correspondant à cette cession sera versée au budget annexe de la ZAC Ménardière-

Lande-Pinauderie, 
 

7) Préciser qu’en cas d’annulation de la vente avec le ou les acquéreurs susvisés, la commune se réserve le 
droit de proposer ce lot à un autre acquéreur potentiel. 
 

 
 

Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
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ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 1er avril 2019, 
Exécutoire le 1er avril 2019.  

 
2019-03-401 
ACQUISITIONS FONCIÈRES 
PÉRIMETRE D’ÉTUDE N° 9 - 84 BOULEVARD CHARLES DE GAULLE 
ACQUISITION DE DIVERS LOTS DE COPROPRIÉTÉ SUR LA PARCELLE CADASTRÉE AT N° 70 
APPARTENANT A MONSIEUR FIORE ET MADAME GAUTHIER 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué aux Acquisitions Foncières, présente le rapport suivant : 

 
Le Conseil Municipal a créé un périmètre d’étude n° 9 par délibération du 27 février 2018 exécutoire le 5 mars 
2018. Il a pour objectif le réaménagement d’ensemble à vocation mixte habitat et activités sur le boulevard 
Charles de Gaulle. 
 
Monsieur FIORE et Madame GAUTHIER ont souhaité mettre en vente leur bien immobilier, constitué par un 
appartement, des greniers aménagés et une cave dans une copropriété, situé au 84 boulevard Charles de 
Gaulle. Ce bien est situé dans ce périmètre d’étude. Ils ont pris contact avec la Ville pour l’acquérir à l’amiable. 
 
Après négociations, Monsieur FIORE et Madame GAUTHIER ont accepté de le céder à la Ville, au prix de 
160.000 € net vendeur. L’avis de France Domaine a été sollicité.  
 
La commission Urbanisme – Aménagement Urbain – Embellissement de la ville – Environnement - Moyens 
Techniques – Commerce a examiné ce dossier lors de sa réunion du lundi 11 mars 2019 et a émis un avis 
favorable. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
  
1) Décider d’acquérir auprès de Monsieur FIORE et Madame GAUTHIER les lots n°2, 12, 13, 14, 15, 16, 17 et 

20 sur la parcelle cadastrée section AT n° 70, sise 84 boulevard Charles de Gaulle, dans le périmètre d’étude 
n° 9, 

 
2) Préciser que cette acquisition se fait moyennant la somme de 160.000,00 euros net vendeur,   
 
3) Désigner Maître GRANDON, Notaire à Saint-Cyr-sur-Loire, pour procéder à la rédaction de l’acte authentique,  
 
4) Autoriser Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué aux cessions et acquisitions foncières à signer tous les 

actes et pièces utiles au transfert de propriété, 
 
5) Dire que l’acquisition ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor en application de l’article 1042 

du code Général des Impôts, 
 
6) Préciser que les frais liés à cette acquisition sont à la charge de la Commune et que les crédits correspondant 

à ces frais, sont inscrits au budget communal, chapitre 21-article 2112.   
 

 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
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ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 9 avril 2019, 
Exécutoire le 9 avril 2019.  

 
2019-03-402A 
CONSTRUCTION DE DEUX ÉCOLES MATERNELLE ET ÉLÉMENTAIRE SUR LE SITE DE MONTJOIE 
A SAINT CYR SUR LOIRE 
APPEL D’OFFRES OUVERT 
DIVERSES MODIFICATIONS EN COURS D’EXÉCUTION POUR LES DIFFÉRENTS LOTS 
AUTORISATION DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LA PASSATION ET LA SIGNATURE DE CES 
MODIFICATIONS EN COURS D’EXÉCUTION 
 
Monsieur HÉLÈNE, Adjoint délégué aux Finances, Président de la Commission d’Appel d’Offres, présente 
le rapport suivant : 
 
Dans le cadre de son programme d’investissement, la ville de Saint-Cyr-sur-Loire a inscrit, dans le cadre d’une 
autorisation de programme, des crédits pour la réalisation de deux nouvelles écoles maternelle et élémentaire et 
d’un équipement sportif dans le Parc de Montjoie, avenue de la République.  
Cet équipement  comprendra un groupe scolaire composée de 5 classes maternelles et leurs annexes, 8 classes 
primaires avec leurs annexes, un pôle restauration maternelle/primaire, un pôle garderie, des préaux et un 
équipement sportif. 
 
Les espaces extérieurs comprendront l’aménagement de cours, d’une voie d’accès et de secours, d’une rétention 
d’eaux pluviales, d’un parking ainsi que l’aménagement  paysagé du Parc de Montjoie. 
 
Par délibération en date du 15 mai 2017, le Conseil Municipal a choisi le lauréat du concours de maîtrise d’œuvre 
et a autorisé Monsieur le Maire à signer le marché. 
Pour mémoire, le marché de maîtrise d’œuvre a été attribué au groupement de maître d’œuvre : Marjan 
Hessamfar & Joe Vérons Architectes / Terrel / BET Louis Choulet / SATL Techniques et Chantiers / 
Bertrand Masse / Emacoustic / Wonderfulight / CSD  Associés / Via Infrastructures - Mandataire Marjan 
Hessamfar & Joe Vérons Architectes de Bordeaux. 

Par délibération en date du 27 février 2018, le Conseil Municipal a autorisé Monsieur Le Maire ou l’Adjoint 
délégué à signer les marchés avec les entreprises retenues par la Commission d’Appel d’offres en date du 22 
février 2018.  
 
La Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le jeudi 22 février 2018 afin d’examiner le rapport d’analyse des 
offres et effectuer le choix des entreprises. Les travaux ont débuté en avril 2018. 
Compte tenu de l’importance  des travaux, des travaux modificatifs doivent intervenir concernant les différents 
lots à savoir : (cf tableau en annexe de la présente délibération). 
 
La commission d’appel d’offres s’est réunie le jeudi 21 mars 2019 à 9h30 afin d’examiner les modifications en 
cours d’exécution dont le montant est égal ou supérieur à 5 % et a donné un avis favorable à la passation de ces 
modifications en cours d’exécution. 
 
La commission Urbanisme- Aménagement Urbain-Embellissement de la ville – Environnement – Moyens 
techniques – Commerce a examiné ces  propositions lors de sa réunion du jeudi 21 mars 2019 et a émis un avis 
favorable pour la passation et la signature de ces modifications en cours d’exécution 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué dans le domaine de compétence à conclure et à signer ces 

modifications  en cours d’exécution avec les entreprises attributaires des différents lots de cette opération  
ainsi que toutes pièces se rapportant à ce sujet, 
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2) Préciser que les crédits sont inscrits au budget communal 2019 – chapitre 901, article 2313. 
 

 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 5 avril 2019, 
Exécutoire le 5 avril 2019.  

 
2019-03-402B 
CONSTRUCTION DE DEUX ÉCOLES MATERNELLE ET ÉLÉMENTAIRE SUR LE SITE DE MONTJOIE 
A SAINT-CYR-SUR-LOIRE 
MODIFICATION EN COURS D’EXÉCUTION DU CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES 
PARTICULIÈRES 
AUTORISATION DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LA PASSATION ET LA SIGNATURE DE CETTE 
MODIFICATION EN COURS D’EXÉCUTION 
 
Monsieur VRAIN, Adjoint délégué aux Bâtiments Communaux, présente le rapport suivant : 
 
Dans le cadre de son programme d’investissement, la ville de Saint-Cyr-sur-Loire a inscrit, dans le cadre d’une 
autorisation de programme, des crédits pour la réalisation de 2 nouvelles écoles maternelle et élémentaire dans 
le Parc de Montjoie, avenue de la République.  
Cet équipement  comprendra un groupe scolaire composée de 5 classes maternelles et leurs annexes, 8  classes 
primaires avec leurs annexes, un pôle restauration maternelle/primaire, un pôle garderie, des préaux et un 
équipement sportif. 
 
Les espaces extérieurs comprendront l’aménagement de cours, d’une voie d’accès et de secours, d’une rétention 
d’eaux pluviales, d’un parking ainsi que l’aménagement  paysagé du Parc de Montjoie. 
 
Par délibération en date du 15 mai 2017, le Conseil Municipal a choisi le lauréat du concours de maîtrise d’œuvre 
et a autorisé Monsieur le Maire à signer le marché. 
 
Pour mémoire, le marché de maîtrise d’œuvre a été attribué au groupement de maître d’œuvre : Marjan 
Hessamfar & Joe Vérons Architectes / Terrel / BET Louis Choulet / SATL Techniques et Chantiers / 
Bertrand Masse / Emacoustic / Wonderfulight / CSD  Associés / Via Infrastructures - Mandataire Marjan 
Hessamfar & Joe Vérons Architectes de Bordeaux qui a élaboré le dossier de consultation des entreprises 
(DCE) 

Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) est une des pièces de ce dossier de consultation 
des entreprises (DCE). Il  est le document contractuel regroupant l’ensemble des stipulations d’ordre juridique et 
financière régissant l’exécution du marché, telles que les conditions de règlement, de financement, les 
éventuelles garanties, les conditions de livraison, les pénalités, les délais d’exécution etc….. 

L’article 5.2 du CCAP « Variation des prix » dans sa formulation est sujette à interprétation différente de la part 
des entreprises.  
 
Lors de l’ouverture du chantier, une période de préparation  des travaux est prévue permettant aux entreprises 
d’effectuer différentes tâches administratives et techniques avant le commencement des travaux. Cette période 
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de préparation des travaux donnent lieu à des réunions entre les entreprises, le maître d’œuvre et le maître 
d’ouvrage. 
 
Elle donne lieu également à la rédaction d’un mémoire d’organisation de chantier, mémoire signé par toutes les 
entreprises. Ce mémoire a permis de clarifier  l’article 5.2 du CCAP  et notamment  la date à laquelle 
s’effectueront les révisions définitives des prix en précisant que celles-ci seront calculées sur le Décompte 
Général Définitif (DGD). 
 
Il convient de modifier l’article 5.2 du CCAP « Variation des prix » en apportant cette précision. 
 
La commission Urbanisme- Aménagement Urbain-Embellissement de la ville – Environnement – Moyens 
techniques – Commerce a examiné ces  propositions lors de sa réunion du jeudi 21 mars 2019 et a émis un avis 
favorable pour la passation et la signature de ces modifications en cours d’exécution 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
 Autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué dans le domaine de compétence à conclure et à signer cette 

modification en cours d’exécution au Cahier des Clauses Administratives Particulière (CCAP). 
 

 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 9 avril 2019, 
Exécutoire le 9 avril 2019.  

 
2019-03-402C 
CONSTRUCTION DE DEUX ÉCOLES MATERNELLE ET ÉLÉMENTAIRE SUR LE SITE DE MONTJOIE 
A SAINT-CYR-SUR-LOIRE 
CONVENTION AVEC LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ÉLECTRICITÉ POUR LE RACCORDEMENT 
ÉLECTRIQUE DE L’ENSEMBLE IMMOBILIER 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Aménagement Urbain, présente le rapport suivant : 
 
Le Syndicat Intercommunal d’Énergie d’Indre-et-Loire (SIEIL) souhaite réaliser une extension du réseau  de 
distribution publique d’énergie électrique sur l’avenue de la République desservant les deux écoles maternelle et 
élémentaire en cours de construction. Pour cela cette opération nécessite qu’un nouveau coffret soit implanté, à 
proximité du nouveau groupe scolaire sur le Parc Montjoie appartenant à la Ville de Saint-Cyr-sur-Loire.  
 
Aujourd’hui, le SIEIL sollicite la commune pour la validation de cette opération afin d’autoriser le passage d’une 
canalisation électrique et la pose d’un coffret sur la propriété communale.  
 
La commission Urbanisme – Aménagement Urbain – Embellissement de la ville – Environnement - Moyens 
Techniques – Commerce a examiné ce dossier lors de sa réunion du lundi 11 mars 2019 et a émis un avis 
favorable. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
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1) Donner son accord pour la conclusion avec le Syndicat Intercommunal d’Énergie d’Indre-et-Loire d’une 
convention relative à la servitude souterraine pour le passage d’une ligne électrique et la pose d’un coffret 
sur la  parcelle cadastrée section AV numéros 451 et 23,   

 
2) Autoriser Monsieur le Maire à signer la convention correspondante qui organisera les relations entre les 

parties pour la réalisation des travaux de génie civil en coordination. 
 

 
 
Le rapport entendu, 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 9 avril 2019, 
Exécutoire le 9 avril 2019.  

 
2019-03-402D 
CONSTRUCTION D’UN GROUPE SCOLAIRE SUR LE SITE DE MONTJOIE A SAINT-CYR-SUR-LOIRE 
PERMIS DE DÉMOLIR DU BATI SITUÉ AU 3BIS IMPASSE RUE VICTOR HUGO (PROPRIÉTÉ CHERET) 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Urbanisme, présente le rapport suivant : 
 
La commune de Saint-Cyr-sur-Loire a acquis la parcelle AV n° 51, située au n° 3bis impasse du 37 rue Victor 
Hugo, dans le Périmètre d’Etude n°13, créé par délibération du Conseil Municipal en date du 27 février 2018, 
exécutoire le 5 mars 2018, ayant pour objectif la création du 3ème Groupe Scolaire et la requalification urbaine du 
quartier Montjoie autour de son parc.  
 
Il est aujourd’hui nécessaire d’envisager de démolir le bâti compte-tenu de l’avancement du chantier de ce 
groupe scolaire.  
 
Cette construction étant vouée à la démolition, un permis de démolir doit être déposé. 
 
La commission Urbanisme – Aménagement Urbain – Embellissement de la ville – Environnement - Moyens 
Techniques – Commerce a examiné ce dossier lors de sa réunion du lundi 11 mars 2019 et a émis un avis 
favorable. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Autoriser Monsieur le Maire à déposer et signer, au nom de la commune, la demande de permis de démolir 

relative au bien ci-dessus énoncé, afin de procéder à sa démolition, 
 
2) Autoriser la démolition de ce bien communal. 
 

 
 

Le rapport entendu, 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 1er avril 2019, 
Exécutoire le 1er avril 2019.  
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2019-235 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
OUVERTURE D’UN ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC  
Établissement : Clinique de l’Alliance Sis à : 1 Boulevard Alfred Nobel 
ERP n°E-214-00132-000 - Type : UHe,  Catégorie : 2ème 
 
Le Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 221-12 et suivants, 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment les articles R 123-1 à R 123-55, 
Vu le Décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié, 
Vu l’arrêté modifié du Ministre de l’Intérieur du 25 juin 1980 portant règlement de sécurité contre les risques 
d’incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public, 
Vu l’avis favorable émis par la Commission de Sécurité de l’arrondissement de Tours, en date du 15 octobre 
2018, suite à la visite de réception de l’établissement, 
Considérant la nécessité de prendre les mesures demandées pour assurer la sécurité du public, 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE PREMIER :  Monsieur Philippe BRIAND, Maire de Saint-Cyr-sur-Loire, autorise l’ouverture au 
public de l’établissement susvisé. 
    
ARTICLE DEUXIÈME : La présente autorisation peut être retirée à tout moment si de graves infractions au 
règlement de sécurité venaient à être constatées. 
 
ARTICLE TROISIÈME : Les prescriptions devront être réalisées dans un délai de : 

- IMMEDIAT : pour les prescriptions du §6-2 du procès-verbal de réunion de la commission de sécurité. 
- IMMEDIAT : pour les prescriptions du §6-3 du procès-verbal de réunion de la commission de sécurité. 
 

ARTICLE QUATRIEME : Copies à : 
- Monsieur le Directeur de l’Etablissement, 
- Monsieur le Préfet du département d’Indre-et-Loire, 
- Monsieur le Directeur Départemental des services d’incendie et de secours. 

 
Il sera, en outre, transcrit sur le registre des arrêtés et publié au recueil des actes administratifs de la commune. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 11 mars 2019, 
Exécutoire le 11 mars 2019.  

 
2019-240 
ARRETE PERMANENT 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementant la circulation et le stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire pour la rue du 
Maréchal de Lattre de Tassigny 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96 142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  
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Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté n° 2003-816 du 12 décembre 2003 relatif à la réglementation de la circulation des poids lourds dont le 
poids total autorisé en charge ou dont le poids total en transit roulant autorisé est supérieur à 7,5 tonnes sur la 
commune de Saint Cyr sur Loire, 
 
Considérant qu’il y a lieu de procéder à la réglementation du régime de circulation et de stationnement de la rue 
du Maréchal de Lattre de Tassigny afin d'assurer une meilleure sécurité pour les usagers,  

                                                                                                                  
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
 

A R R E T E 
 
 

ARTICLE PREMIER : REGLEMENTATION DE LA VITESSE 
 
A compter de la parution du présent arrêté et de la mise en place de la signalisation correspondante, la rue du 
Maréchal de Lattre de Tassigny est limitée à 50 km/h. 
 
ARTICLE DEUXIEME : REGIME DE CIRCULATION COURANT 
 
La rue du Maréchal de Lattre de Tassigny est une voie sans issue côté boulevard Charles de Gaulle et côté rue 
de la Ménardière.  
 
ARTICLE TROISIEME : REGIME DE CIRCULATION AUX CARREFOURS 
 
L’ensemble des intersections de la rue est régie par la priorité à droite.  
 
Les véhicules circulant rue du Maréchal de Lattre de Tassigny devront « cédez le passage » et laisser la priorité 
de passage aux véhicules provenant du boulevard Charles de Gaulle. 
 
Toutefois, il est interdit de tourner à gauche pour prendre le boulevard Charles de Gaulle en sortant de la rue du 
Maréchal de Lattre de Tassigny. Il faudra prendre la contre-allée à droite et aller jusqu’au carrefour à feux 
tricolores de la rue des Epinettes pour pouvoir reprendre le boulevard Charles de Gaulle vers Tours. 
 
ARTICLE QUATRIEME : STATIONNEMENT 
 
Le stationnement est autorisé uniquement aux emplacements et parking prévus à cet effet. 
 
Toutefois, il est interdit de s’arrêter ou de stationner sauf pour les personnes titulaires d’une carte 
d’handicapé sur une place de stationnement dans le parking côté boulevard Charles de Gaulle. 
 
ARTICLE CINQUIEME : CIRCULATION DOUCE 
 
Sans objet. 
 
ARTICLE SIXIEME : LIMITATION TONNAGE - HAUTEUR 
 



 
 
 

62

La circulation des véhicules d’un tonnage supérieur à 7,5 tonnes est interdite sauf transport en commun, services 
publics et assimilés et dessertes locales. 
 
ARTICLE SEPTIEME : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Un ralentisseur type « plateau » est implanté à l’entrée de la rue du Maréchal de Lattre de Tassigny avec une 
limitation de la vitesse à 30 km/h pour le passage de ce ralentisseur. 
 
ARTICLE HUITIEME : MISE EN OEUVRE 
 
La signalisation matérialisant cette réglementation sera apposée par les soins des services techniques 
municipaux. 
 
Cet arrêté entrera en vigueur dès la mise en place de la signalisation correspondante. Le présent arrêté abroge 
et remplace tous les arrêtés pris antérieurement concernant le régime de circulation et de stationnement de la rue 
du Maréchal de Lattre de Tassigny. 
 
ARTICLE NEUVIEME : INFRACTIONS 
 
Les infractions au présent arrêté seront constatées au moyen de procès verbaux dressés par tout agent de 
l’autorité ayant qualité à cet effet et réprimées conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Ce présent arrêté sera publié et affiché réglementairement dans la commune. 
 
ARTICLE DIXIEME : AMPLIATION 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,  
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de Fil Bleu, 
 Les services de la Poste. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2019-261 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Autorisation d’ouverture d’un débit de boisson temporaire 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu les articles L 2212-1 et L 2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet sur la police des lieux publics, pris en application des articles L 3335-1 et     L 
3335-4 du Code de la Santé Publique, 
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Vu la demande effectuée le 28 février 2019, par Monsieur Jean-Louis BAUDON, au nom de l’association 
« Passe Ma Danse » de Saint Cyr sur Loire 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Monsieur BAUDON, Président de «  Passe Ma Danse » est autorisé à ouvrir un débit  de boissons temporaire 
de 1ère et de  3ème Catégorie à : salle l’Escale. 
 
Le samedi 6 avril 2019  de 13 heures 30 à 00 heures 00, 
 
A l’occasion d’une compétition de danse sportive. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 

         
 La présente autorisation devra être présentée, sur leur demande, aux agents de l’autorité. 
 

ARTICLE TROISIEME : 
 
Une ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
 
 Monsieur le Responsable du service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 L’intéressé pour lui servir de titre. 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2019-262 
POLICE MUNICIPALE, autorisation de stationnement 
Stationnement d’un camion de déménagement au droit du n° 72, rue Des Amandiers sur la commune de 
Saint-Cyr-sur-Loire 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 
 
Vu les instructions  interministériel sur la signalisation temporaire (partie 8) 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Transports BERTON-1, av. Léonard de Vinci-37270 Montlouis. 
 
Considérant que le stationnement du camion de  déménagement nécessite l’occupation de la voie de circulation 
 et le maintien de la voie de circulation pour les véhicules et les piétons. 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
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ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la  journée du vendredi 19 avril  2019, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de signalisation AK7 à 30 mètres en amont 

 
 Indication du cheminement pour les piétons, 

 
 Matérialisation du véhicule par cônes 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément  aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
  
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1e pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la  Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le chef de service de la police Municipale de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont  une ampliation leur sera adressée. 
Une ampliation du présent arrêté sera  également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte Tours Plus, 
 Les services Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2019-266 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de création d’un lotissement au 39 rue André Brohée  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 
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Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l’Entreprise COLAS CENTRE OUEST– 2 rue de la Plaine – 37390 METTRAY – BOUYGUES 
ENERGIE ET SERVICES – 1 rue Alfred Kastler – 37510 BALLAN MIRE – HENOT TP – ZA les Perchées – 
37320 TRUYES, 

 
Considérant que les travaux de création d’un lotissement au 39 rue André Brohée nécessitent une 
réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 11 mars et jusqu’au vendredi 28 juin 2019, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Rétrécissement de la chaussée,  
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Alternat manuel avec panneaux K10, 
 Stationnement interdit au droit du chantier, 
 Accès riverains maintenu, 
 Circulation des camions : les véhicules de plus de 3,5 Tonnes ont interdiction de passer sur le pont 

de chemin de fer. Ils devront OBLIGATOIREMENT utiliser la rue André Brohée par le rond-point de la 
Gagnerie, cette portion de rue sera exceptionnellement mise en double sens de circulation durant les 
travaux. 
 Les voiries devront être nettoyées dès qu’elles seront sales, au moins une fois par semaine, 

quotidiennement si nécessaire. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 
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ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise COLAS, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise BOUYGUES ENERGIE ET SERVICES, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise HENOT TP, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2019-267 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DU PATRIMOINE 
Autorisation d'ouverture d'un établissement recevant du public 
Espace Culturel Polyvalent de Saint-Cyr-sur-Loire l'ESCALE - ERP n° 1526 – occupation à titre 
exceptionnel pour le concert de Hoshi 
 
Le Maire de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2211.1, L 2211.2 et L 2212.2, 
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment les articles R 123.1 à R 123.55, 
 
Vu la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et notamment l’article 24, 
 
Vu le Décret n° 95-260 du 8 Mars 1995 modifié, 
 
Vu l’Arrêté modifié du Ministre de l’Intérieur du 25 Juin 1980 portant règlement de sécurité contre les risques 
d’incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public, 
 
Vu l’article GN 6 du Règlement de Sécurité du 25 juin 1980, 
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Considérant la réception de Hoshi en concert à l'Espace Culturel Polyvalent l'Escale le 29 mars 2019 à partir de 
19 h 30 jusqu'à 24 h 00 et la demande d'autorisation d'ouverture et d'occupation à titre exceptionnel de l'Escale 
sis 140 rue Croix de Périgourd à Saint-Cyr-sur-Loire transmise au S.D.I.S. le 26 février 2019. Cet établissement 
recevant du public au titre du type LNPYT, 3ème catégorie avec un effectif de 699 personnes sera classé en vertu 
de l'article GN6, pour ce concert, en type L, 2ème catégorie avec activité de type N pour un effectif de 1 200 
personnes. 
 
Considérant la nécessité de prendre les mesures demandées pour assurer la sécurité du public, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Monsieur Philippe BRIAND, Maire de Saint-Cyr-sur-Loire, autorise l'ouverture au public, à titre exceptionnel, de 
l'Espace Culturel Polyvalent l'Escale à Saint-Cyr-sur-Loire. Cet établissement est un E.R.P. communal destiné à 
recevoir et accueillir différentes manifestations.  
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette autorisation est donnée sous réserve expresse de l'application de toutes autres réglementations générales 
ou particulières dont les travaux ou aménagements prévus, relatifs à l'affectation des locaux, pourraient relever à 
un autre titre. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Conformément à l’article 40 du Décret n° 95-260 modifié ainsi qu’à l’article GN 6 du Règlement de Sécurité du 
25 juin 1980, il est demandé au service des sports de respecter les prescriptions techniques suivantes ainsi que 
leurs mises en application : 
 

1. Laisser libre d’accès et matérialiser de façon bien visible et permanente, pendant toute la durée 
d’utilisation du concert, toutes les sorties de secours, 

2. Respecter l'article EL 23 relatif aux installations électriques semi permanentes. 

3. Respecter les dispositions de l’article L 75 concernant la réaction au feu des décors pendant la 
manifestation. 

4. Respecter les dispositions prises par l’exploitant dans la notice de sécurité à savoir la présence de sept 
techniciens désignés et qualifiés SSIAP 1 à SSIAP 3 à jour de recyclage avec, au minimum, un 
technicien qualifié SSIAP 1 à jour de recyclage présent dans la salle pendant le concert (arrêté du 2 mai 
2005 modifié). 

 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
 Monsieur le Directeur Général des Services de la commune, 
 Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire Central de 

TOURS, 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté. 
 
Ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Préfet du département d’Indre-et-Loire pour contrôle de la légalité, 
 Cabinet S.I.D.P.C, 
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 Monsieur le Directeur Départemental des services d’incendie et de secours, 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Directeur des Relations Publiques, 
 Monsieur le Directeur de la Jeunesse. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 15 mars 2019, 
Exécutoire le 15 mars 2019.  

 
2019-268 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
de la prolongation des travaux d’aménagement de la ZAC Charles de Gaulle rue du Port 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise Luc DURAND – rue Basse – 49160 LONGUE JUMELLES, 

 
Considérant que la prolongation des travaux d’aménagement de la ZAC Charles de Gaulle rue du Port nécessite 
une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Du lundi 18 mars et jusqu’au vendredi 26 mars 2019, les mesures stipulées dans les articles suivants seront 
donc applicables : 
 
  Mise en place de la signalisation de chantier,  
  Rétrécissement de la chaussée, 
  Vitesse limitée à 30 km/h, 
  Alternat manuel avec panneaux de priorité B15 C18, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Aliénation du trottoir, 
 Accès riverains maintenu, 
 Les voiries devront être nettoyées dès qu’elles seront sales, au moins une fois par semaine, 

quotidiennement si nécessaire, 
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ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise Luc DURAND, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 

Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2019-269 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
de travaux de remplacement d’un transformateur au moyen d’une grue sur le parking entre les 21 et 29 
quai des Maisons Blanches 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
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Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise CEGELEC TOURS INFRAS – 18 rue de la Liodière – 37303 JOUE LES TOURS, 

 
Considérant que les travaux de remplacement d’un transformateur au moyen d’une grue sur le parking entre les 
21 et 29 quai des Maisons Blanches nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du jeudi 14 mars et jusqu’au vendredi 15 mars 2019, les mesures stipulées dans les articles suivants 
seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Rétrécissement minimum de la chaussée, 
 Si nécessaire alternat manuel avec panneaux K10, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Stationnement interdit au droit du chantier sur la totalité du parking, 
 Accès riverains maintenu. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 
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ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CEGELEC TOURS INFRAS, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2019-270 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN  
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de massifs béton et de pose de mâts d’éclairage public dans le giratoire entre la rue des 
Amandiers et l’avenue de la République 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise CITEOS – 18 rue de la Liodière – 37300 JOUE LES TOURS, 
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Considérant que les travaux de massifs béton et de pose de mâts d’éclairage public dans le giratoire entre la rue 
des Amandiers et l’avenue de la République nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 18 mars et jusqu’au vendredi 29 mars 2019, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Accès riverains maintenu. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
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 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CITEOS,  
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2019-271 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de tranchée en traversée de chaussée pour la pose de fourreaux d’éclairage public au niveau 
des 9/11 rue Jean Moulin 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise CITEOS – 18 rue de la Liodière – 37300 JOUE LES TOURS, 

 
Considérant que les travaux de tranchée en traversée de chaussée pour la pose de fourreaux d’éclairage public 
au niveau des 9/11 rue Jean Moulin nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 25 mars et jusqu’au vendredi 29 mars 2019, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat par feux tricolores de 8 h 45 à 16 h 15 – attention école à proximité et passage de bus Fil Bleu, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs (le stationnement sur les places de 

parking est privé et ne peut donc pas être interdit par la commune), 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé, 
 Accès riverains maintenu. 
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 Réfection définitive sur toute la longueur et la largeur du trottoir et de la chaussée obligatoire au 
niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté de travaux.  

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CITEOS,  
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  
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2019-272 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de réparation sur conduite unitaire au niveau de la contre-allée du 222 boulevard Charles de 
Gaulle 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise CIRCET – 22 rue du Colombier – 37700 SAINT PIERRE DES CORPS, 

 
Considérant que les travaux de réparation sur conduite unitaire au niveau de la contre-allée du 222 boulevard 
Charles de Gaulle nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Du lundi 25 mars jusqu’au vendredi 5 avril 2019, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Empiétement de la chaussée interdit sur le boulevard Charles de Gaulle, 
 Aliénation de la chaussée de la contre-allée, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Aliénation du trottoir et de la piste cyclable, 
 Cheminement piétons protégé, 
 Stationnement interdit au droit du chantier, 
 Accès riverains maintenu, 
 Réfection définitive sur toute la longueur et la largeur du trottoir et de la chaussée obligatoire au 

niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté de travaux.  
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
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1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CIRCET, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2019-275 
POLICE MUNICIPALE, autorisation de stationnement 
Stationnement d’un camion de déménagement au droit du n° 7, rue Saint Exupery sur la commune de 
Saint-Cyr-sur-Loire 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 
 
Vu les instructions  interministériel sur la signalisation temporaire (partie 8) 

 
Vu le Code de la Route, 
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Vu la demande de : Les Déménageurs Bretons-22 Av. Thérèse Voisin-37000 TOURS (07-82-06-27-04). 
 
Considérant que le stationnement du camion de  déménagement nécessite l’occupation de la voie de circulation 
 et le maintien de la voie de circulation pour les véhicules et les piétons. 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la journée du lundi 25 mars 2019, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de signalisation AK7 à 30 mètres en amont 
 Le stationnement sera réservé au déménageur sur quatre emplacements, au droit du n°7, par panneau 

B6a1, 
 Autorisation de stationnement sur le trottoir, 
 Indication du cheminement pour les piétons, 
 Matérialisation du véhicule par cônes 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément  aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
  
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1e pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la  Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le chef de service de la police Municipale de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont  une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera  également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte Tours Plus, 
 Les services Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  
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2019-281 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Autorisation d’ouverture d’un débit de boisson temporaire 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu les articles L 2212-1 et L 2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet sur la police des lieux publics, pris en application des articles L 3335-1 et     L 
3335-4 du Code de la Santé Publique, 
 
Vu la demande effectuée le 08 mars 2019, par Madame GAILLAT Véronique, au nom de  l’Ecole de musique. 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Madame GAILLAT Véronique, Directrice  est autorisée à ouvrir un débit  de boissons temporaire de 1ème 
Catégorie et de 3 éme Catégorie : Salle de L’Escale. 
 
Le dimanche 31 mars 2019 de 16 heures 00 à 20 heures 00 
 
A l’occasion de la Soirée Cabaret, 
 
ARTICLE DEUXIEME : 

         
 La présente autorisation devra être présentée, sur leur demande, aux agents de l’autorité. 
 

ARTICLE TROISIEME : 
 
Une ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
 
 Monsieur le Responsable du service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 L’intéressé pour lui servir de titre. 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2019-282 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Autorisation d’ouverture d’un débit de boisson temporaire 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu les articles L 2212-1 et L 2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet sur la police des lieux publics, pris en application des articles L 3335-1 et     L 
3335-4 du Code de la Santé Publique, 
 
Vu la demande effectuée le 08 mars 2019, par Monsieur CROCHET Guy, au nom de  l’amicale des Grandes 
Vadrouilles. 
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A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Monsieur CROCHET Guy, Président  est autorisé à ouvrir un débit  de boissons temporaire de 1ème Catégorie 
et de 3 éme Catégorie : Sur le Parking de Dafy Moto à Saint Cyr sur Loire. 
 
Le samedi 27 avril 2019 de 10 heures 00 à 21 heures 00 
Le dimanche 28 avril 2019 de 10 heures 00 à 21 heures 00 
 
A l’occasion du Festival de la Moto, 
 
ARTICLE DEUXIEME : 

         
 La présente autorisation devra être présentée, sur leur demande, aux agents de l’autorité. 
 

ARTICLE TROISIEME : 
 
Une ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
 
 Monsieur le Responsable du service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 L’intéressé pour lui servir de titre. 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2019-284 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN  
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de dépose définitive d’un abri bus au niveau du 240 boulevard Charles de Gaulle 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Route,  
 
Vu le Code de la voirie routière, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 
 
Vu la loi n° 96-142 du 2 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du maire, du président du conseil Départemental et de la préfète en matière de circulation 
routière, 
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié et complété, relatif à la signalisation routière, 
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L’arrêté du 29 décembre 2017 de Madame la Préfète d’Indre-et-Loire donne délégation permanente de signature 
à M. le Directeur Départemental des Territoires d’Indre-et-Loire, 
 
La décision du 29 décembre 2017 donne délégation de signature à Madame la Cheffe de l’Unité Sécurité 
Routière et Transports (SRT), 
 
Vu l'avis permanent de Madame la Préfète d'Indre-et-Loire en date du 11 juillet 2018, 
 
Considérant que les travaux de dépose définitive d’un abri bus au niveau du 240 boulevard Charles de Gaulle 
nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du jeudi 21 mars et jusqu’au jeudi 4 avril 2019, les travaux seront réalisé par : 

 
  l’entreprise CLEAR CHANNEL FRANCE – 59 rue du Mûrier – 37540 SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 

 
Les mesures suivantes seront applicables : 
 
  Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Rétrécissement de la chaussée dans le sens la Membrolle sur Choisille/Tours, une voie étant 

obligatoirement libre à la circulation, 
  Vitesse limitée à 30 km/h, 
  Aliénation du trottoir et de la piste cyclable avec report sur le côté impair, 
  Accès riverains maintenu. 
 Réfection définitive sur toute la longueur et la largeur du trottoir obligatoire au niveau du chantier 

dans le temps imparti de l’arrêté de travaux.  
 
Le boulevard Charles de Gaulle étant une voie empruntée et très utilisée par les transports exceptionnels de 
3ème catégorie, il est nécessaire de préserver une largeur de 4,5 mètres minimum afin d'éviter toute difficulté 
de passage. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 

         
 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 

conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

La signalisation correspondante sera mise en place avec la pose de panneaux réglementaires rétro 
réfléchissants de classe 2 au moins 48 heures à l'avance par l’entreprise chargée des travaux sous son entière 
responsabilité. 
 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 
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Une signalisation claire et lisible devra être installée aux carrefours. 
 
Un exemplaire du présent arrêté devra être affiché de part et d’autre du chantier. 
 
ARTICLE TROISIÈME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l'article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route). 
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
La responsabilité de l'entreprise permissionnaire est engagée pendant une durée d'un an à compter de la 
réception provisoire des travaux établie lors de la réouverture de la chaussée à la circulation publique. 
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Sur les voies définies à l'article 1, tous les travaux entraînant une restriction de circulation devront tenir compte 
des jours de "Plan Primevère" et "Hors chantiers". 
 
ARTICLE SIXIEME : 
 
Si les conditions climatiques, intempéries ou autres causes ne permettaient pas d’effectuer ces travaux aux dates 
prévues, ceux-ci pourraient être différés sur une même durée et jours ouvrables autres que : « jours hors 
chantier, Primevère, etc ». 
 
ARTICLE SEPTIEME : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux(2) mois à compter de sa publication. 
 
ARTICLE HUITIEME : 
 
Toutes contraventions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par les agents ou fonctionnaires 
dûment assermentés et poursuivies conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
ARTICLE NEUVIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CLEAR CHANNEL FRANCE, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  
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2019-285 
ARRETE ANNUEL 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN  
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux d’entretien des espaces verts sur la commune de Saint Cyr sur Loire  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                    
Considérant que l‘Etablissement et Service d’Aide par le Travail (ESAT) la Thibaudière est titulaire du 27 mars 
2019 au 26 mars 2020 du marché d’entretien des espaces verts et qu’elle doit intervenir à tout moment, pour le 
compte de la ville de SAINT CYR SUR LOIRE, sur le domaine public de la Commune de Saint-Cyr-sur-Loire, afin 
d’effectuer des travaux d’entretien d’espaces verts (tonte des pelouses, finition au fil de nylon, broyeur, faucheur, 
souffleur à dos, taille de haies, etc.). 
 
Considérant qu’à ces occasions, il est parfois nécessaire d’aliéner une partie du domaine public, 
 
Considérant que ce type de travaux permet l’usage d’un arrêté dit « annuel », évitant la multiplicité d’arrêtés 
individuels pour chaque lieu d’intervention, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A compter de la publication du présent arrêté et jusqu’au 26 mars 2020, l’Etablissement et Service d’Aide par 
le Travail (ESAT) la Thibaudière – 15 rue Tony Laine – 37170 CHAMBRAY LES TOURS, est autorisée à 
intervenir sur le domaine public de la Commune de Saint-Cyr-sur-Loire.  

 
Les mesures suivantes seront applicables :  
 
 ■ Au droit et à l’avancement des travaux, le stationnement pourra être interdit des deux côtés, la vitesse 
limitée à 30 km/h et tout dépassement interdit, 

 
 ■ En cas de modification des affectations des voies de circulation (franchissement de ligne continue), 
l’Etablissement et Service d’Aide par le Travail (ESAT) la Thibaudière réalisant les travaux devra mettre en place 
la signalisation nécessaire permettant toujours une circulation à double sens. 
 
 ■ Pendant toute la durée des interventions, l’accès aux riverains et la libre circulation des piétons 
devront être maintenus ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 
secours d’urgence. 
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ARTICLE DEUXIEME : 
 
Pour les interventions ou travaux entraînant une restriction de circulation sur les voies ci-dessous ou 
nécessitant un barrage de rue sur l’ensemble de la commune, un arrêté spécifique devra être demandé 
auprès du Centre Technique Municipal, quinze jours avant le début des travaux. 
 
 ■La même demande sera faite pour les voies a grande circulation : 

 quai des Maisons Blanches (RD 952) 
 boulevard Charles De Gaulle (RD 938) 
 boulevard André-Georges Voisin (CD 801). 

 
ARTICLE TROISIEME : 

 
 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 

conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
La signalisation correspondante sera mise en place avec la pose de panneaux réglementaires rétro 
réfléchissants de classe 2 au moins 48 heures à l'avance par l’entreprise chargée des travaux sous son entière 
responsabilité. 
 
Une signalisation claire et lisible devra être installée aux carrefours. 
 
Un exemplaire du présent arrêté devra être affiché de part et d’autre du chantier.   
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 2e pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le Chef de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’ESAT la Thibaudière,  
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
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 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2019-286 
ARRETE ANNUEL 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux d’entretien des espaces verts sur la commune de Saint Cyr sur Loire  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                    
Considérant que l‘Entreprise ID VERDE est titulaire du 13 mars 2019 au 26 mars 2020 du marché d’entretien des 
espaces verts et qu’elle doit intervenir à tout moment, pour le compte de la ville de SAINT CYR SUR LOIRE, sur 
le domaine public de la Commune de Saint-Cyr-sur-Loire, afin d’effectuer des travaux d’entretien d’espaces verts 
(tonte des pelouses, finition au fil de nylon, broyeur, faucheur, souffleur à dos, etc.). 
 
Considérant qu’à ces occasions, il est parfois nécessaire d’aliéner une partie du domaine public, 
 
Considérant que ce type de travaux permet l’usage d’un arrêté dit « annuel », évitant la multiplicité d’arrêtés 
individuels pour chaque lieu d’intervention, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A compter de la publication du présent arrêté et jusqu’au 26 mars 2020, l’entreprise ID VERDE – 4 rue de la 
Charpraie – 37172 CHAMBRAY LES TOURS, est autorisée à intervenir sur le domaine public de la Commune de 
Saint-Cyr-sur-Loire.  

 
Les mesures suivantes seront applicables :  
 
 ■ Au droit et à l’avancement des travaux, le stationnement pourra être interdit des deux côtés, la vitesse 
limitée à 30 km/h et tout dépassement interdit, 
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 ■ En cas de modification des affectations des voies de circulation (franchissement de ligne continue), 
l’entreprise ID VERDE réalisant les travaux devra mettre en place la signalisation nécessaire permettant toujours 
une circulation à double sens. 
 
 ■ Pendant toute la durée des interventions, l’accès aux riverains et la libre circulation des piétons 
devront être maintenus ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 
secours d’urgence. 
 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Pour les interventions ou travaux entraînant une restriction de circulation sur les voies ci-dessous ou 
nécessitant un barrage de rue sur l’ensemble de la commune, un arrêté spécifique devra être demandé 
auprès du Centre Technique Municipal, quinze jours avant le début des travaux. 
 
 ■La même demande sera faite pour les voies a grande circulation : 

 quai des Maisons Blanches (RD 952) 
 boulevard Charles De Gaulle (RD 938) 
 boulevard André-Georges Voisin (CD 801). 

 
ARTICLE TROISIEME : 

 
 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 

conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
La signalisation correspondante sera mise en place avec la pose de panneaux réglementaires rétro 
réfléchissants de classe 2 au moins 48 heures à l'avance par l’entreprise chargée des travaux sous son entière 
responsabilité. 
 
Une signalisation claire et lisible devra être installée aux carrefours. 
 
Un exemplaire du présent arrêté devra être affiché de part et d’autre du chantier.   
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 2e pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
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Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le Chef de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise ID VERDE,  
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2019-288 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN  
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux d’enrobé de nuit dans le rond-point entre le boulevard Charles de Gaulle et la rue Eugène 
Chevreul 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Route,  
 
Vu le Code de la voirie routière, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 
 
Vu la loi n° 96-142 du 2 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du maire, du président du conseil Départemental et de la préfète en matière de circulation 
routière, 
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié et complété, relatif à la signalisation routière, 
 
L’arrêté du 29 décembre 2017 de Madame la Préfète d’Indre-et-Loire donne délégation permanente de signature 
à M. le Directeur Départemental des Territoires d’Indre-et-Loire, 
 
La décision du 29 décembre 2017 donne délégation de signature à Madame la Cheffe de l’Unité Sécurité 
Routière et Transports (SRT), 
 
Vu l'avis de Madame la Préfète d'Indre-et-Loire en date du 14 mars 2019, 
 
Considérant que les travaux d’enrobé de nuit dans le rond-point entre le boulevard Charles de Gaulle et la rue 
Eugène Chevreul nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 
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ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du jeudi 28 mars 18 h 30 et jusqu’au vendredi 29 mars 6 h 00, les travaux seront réalisé par : 

 
  l’entreprise TPPL - ZA Le Bois Simbert – 37130 CINQ MARS LA PILE 

 
Les mesures suivantes seront applicables : 
 
 Mise en place d’une signalisation lumineuse adéquate à un chantier de nuit,  
 
A partir de 19 h 30 : 
  le boulevard Charles de Gaulle sera interdit à toute circulation entre les ronds-points de Katrineholm 

et du Maréchal Leclerc.  
 Concernant les contre-allées du boulevard Charles de Gaulle : les entrées et les sorties sur le 

boulevard seront interdites. 
 La sortie sur le boulevard Charles de Gaulle sera possible vers le rond-point du Maréchal Leclerc au 

débouché de la rue de la Grosse Borne. 
 La rue Eugène Chevreul sera également interdite à la circulation entre le boulevard Charles de Gaulle 

et la rue Lavoisier 
  L’accès aux commerces rue Eugène Chevreul sera maintenu. 
 Une déviation sera mise en place dans les deux sens par la rue du Mûrier et le boulevard André-

Georges Voisin. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 

         
 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 

conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

La signalisation correspondante sera mise en place avec la pose de panneaux réglementaires rétro 
réfléchissants de classe 2 au moins 48 heures à l'avance par l’entreprise chargée des travaux sous son entière 
responsabilité. 
 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
Une signalisation claire et lisible devra être installée aux carrefours. 
 
Un exemplaire du présent arrêté devra être affiché de part et d’autre du chantier. 
 
ARTICLE TROISIÈME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l'article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route). 
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
La responsabilité de l'entreprise permissionnaire est engagée pendant une durée d'un an à compter de la 
réception provisoire des travaux établie lors de la réouverture de la chaussée à la circulation publique. 
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ARTICLE CINQUIEME : 
 
Sur les voies définies à l'article 1, tous les travaux entraînant une restriction de circulation devront tenir compte 
des jours de "Plan Primevère" et "Hors chantiers". 
 
ARTICLE SIXIEME : 
 
Si les conditions climatiques, intempéries ou autres causes ne permettaient pas d’effectuer ces travaux aux dates 
prévues, ceux-ci pourraient être différés sur une même durée et jours ouvrables autres que : « jours hors 
chantier, Primevère, etc ». 
 
ARTICLE SEPTIEME : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux(2) mois à compter de sa publication. 
 
ARTICLE HUITIEME : 
 
Toutes contraventions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par les agents ou fonctionnaires 
dûment assermentés et poursuivies conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
ARTICLE NEUVIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise TPPL, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2019-289 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
du stationnement d’une toupie béton avenue des Cèdres à l’angle du n° 16, allée des Fontaines - Saint-
Cyr-Sur-Loire 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 
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Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Mxxx 

                                                             
Considérant que la livraison de béton nécessite le stationnement d’un poids lourds type « toupie »au droit du 
n°16 allée des Fontaines, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la journée du vendredi  29  mars 2019 , les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 

 Stationnement interdit au droit du n° 16, allée des Fontaines et angle avenue des Cèdres sauf 
véhicules de livraison  par panneaux B6a1. 

 Mise en place de la signalisation de chantier par panneaux AK5 (travaux), 
 Indication du cheminement pour les piétons. 
 Aliénation du trottoir, 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément  aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
  
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 2e pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la  Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont  une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera  également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la collecte de Tours(+), 
 Le service de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  
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2019-291 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
d’un emménagement  au droit du n° 10, rue Joseph Jaunay à Saint-Cyr-sur Loire  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de l’entreprise : Mxx 
 
Considérant que le déménagement  nécessite le stationnement d’un véhicule de déménagement et le maintien 
en circulation de la rue, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la journée  du dimanche 17 mars 2019  , les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier par panneaux AK5 (travaux), 

 
 Vitesse limitée au droit du chantier à 30 km/h, 

 
 Interdiction de stationnement par panneaux  B6a1 au droit  du n° 10, rue Joseph Jaunay sur trois 

emplacements pour la durée du chantier, 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément  aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
  
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 2e pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la  Route).  
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ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont  une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera  également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la collecte de Tours plus, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2019-292 
DIRECTION DES RELATIONS PUBLIQUES, DE LA VIE ASSOCIATIVE ET DES SPORTS 
Défile de carnaval le samedi 30 mars 2019 
Interdiction de circulation et de stationnement. 
 
Le Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2212.1 à L.2213.1 et L.2213.2, 

 
Vu le code de la Route et les textes pris pour son application, 
 
Considérant que la ville organise un défilé de carnaval le samedi 30 mars 2019 entre 15 h 30 et 17 h 00 rue du 
Lieutenant-Colonel Mailloux, rue Jean Moulin, avenue de la République, rue Louis Blot, pour finalement se 
terminer dans le Parc de la Perraudière, 

 
Considérant que cette manifestation va concerner plus de 1.000 personnes dont une majorité d’enfants, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la commune, 

 
ARRÊTE  

 
ARTICLE PREMIER 
 
La circulation sera interdite à tous véhicules au fur et à mesure de l’avancement du défilé le samedi 30 mars 
2019, de 15 h 00 à 17 h 00 dans les rues suivantes : 
 
 Rue du Lieutenant Colonel Mailloux dans sa partie comprise entre la rue d’Alger et la rue Jean Moulin, 
 
 Rue Jean Moulin, entre l’allée Lucie et Lucien Fournival et l’avenue de la République, 
 
 Rue Fleurie, dans sa partie comprise entre la rue Roland Engerand et l’avenue de la République, 
 
 Avenue de la République, dans sa partie comprise entre la rue Fleurie et la rue Louis Blot, 
 
 Rue Jacques-Louis Blot, entre l’avenue de la République et la rue Tonnellé, 
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 Rue Victor Hugo, entre la rue Saint-Exupéry et la rue de la Moisanderie, 
 
 Rue de la Moisanderie, entre la rue Victor Hugo et la rue Louis Blot, 
 
Des déviations seront mises en place rue du Lieutenant Colonel Mailloux dans sa partie comprise entre la rue 
d’Alger et la rue du Bocage ainsi que les rues : 
 
1. Rue Henri Lebrun, avenue des Cèdres, rue du Docteur Calmette, rue du Bocage, boulevard Charles de 

Gaulle, 
2. Rue Anatole France, avenue de la République, rue Louis Blot, rue Gaston Cousseau, rue Roland Engerand, 

boulevard Charles de Gaulle, 
3. Avenue de la République, rue des Amandiers, rue Tonnellé. 
 
ARTICLE DEUXIEME 
 
Le stationnement sera interdit : 
 
Place de l’ancienne mairie le samedi 30 mars de 9 h 00 à 19 h 00. 
ARTICLE TROISIEME 
 
 L’accès des véhicules d’incendie et de secours sera toutefois réservé. 
 
Les panneaux réglementant ces interdictions seront apposés aux lieux appropriés, par les services municipaux. 
 
ARTICLE QUATRIEME 
 
Les bus des lignes n° 12, 14, 18 et R5 de la société FIL BLEU seront déviés. 
 
ARTICLE CINQUIEME 
 
  - Monsieur le Directeur Général des Services, 

- Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Commissaire Central de Tours, 
- Monsieur le Directeur de la société FIL BLEU, 
- Les agents placés sous leurs ordres, 
 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une ampliation leur sera 
adressée. 
 
Ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
. Madame la Préfète d’Indre-et-Loire pour contrôle de la légalité, 
. Monsieur le Brigadier-chef de la Police Municipale, 
. Monsieur le Brigadier-Chef du poste de Police Nationale, 
. Monsieur le Commandant de la CRS n° 41, 
. Mesdames CHAFFIOT et GASNAULT et Monsieur NICODEME, Correspondants de la Nouvelle République du 
Centre-Ouest. 
 
Il sera, en outre, transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  
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2019-293 
POLICE MUNICIPALE, autorisation de stationnement 
Stationnement d’un camion de déménagement sur cinq emplacements de parking au droit du n° 16, rue 
de la Choisille sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 
 
Vu les instructions  interministériel sur la signalisation temporaire (partie 8) 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : DEMECO – 26 rue de la Morinerie-B.P.242 -37702 Saint Pierre des Corps-02-47-32-26-
26 
 
Considérant que le stationnement du camion de  déménagement nécessite l’occupation de cinq  places de 
stationnement et le maintien de la voie de circulation pour les véhicules et les piétons. 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour les journées du jeudi 13, vendredi 14 et lundi 17 juin 2019, les mesures stipulées dans les articles 
suivants seront donc applicables : 
 
 mise en place de la signalisation d’interdiction de stationnement pour le camion de déménagement face 

et au droit du n°16 rue de La Choisille par panneaux B6a1 sur cinq  emplacements, 
 
 Indication du cheminement pour les piétons. 

 
 Aliénation du trottoir, 

 
 La voie sera maintenue à la circulation, 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément  aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
  
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1e pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la  Route).  
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ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le chef de service de la police Municipale de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont  une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera  également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte Tours Plus, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2019-294 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
de travaux de plantation avenue de la République sur le parking ouest du groupe scolaire Montjoie 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise ID VERDE – 57 rue des Condrières – 37250 VEIGNE, 

 
Considérant que les travaux de remplacement d’un transformateur au moyen d’une grue sur le parking entre les 
21 et 29 quai des Maisons Blanches nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du mercredi 20 mars et jusqu’au vendredi 22 mars 2019, les mesures stipulées dans les articles 
suivants seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Stationnement interdit sur la totalité du parking. 
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ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise ID VERDE, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 

Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2019-295 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de branchement électrique par traversée de chaussée par fonçage avenue de la République 
pour le parking du 3ème groupe scolaire Montjoie 
 
Monsieur le Mairie de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
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Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise CAILLER – rue du Bois Bouquin – 37110 CHATEAU RENAULT, 

 
Considérant que les travaux de branchement électrique par traversée de chaussée par fonçage avenue de la 
République pour le parking du 3ème groupe scolaire Montjoie nécessitent une réglementation de la circulation 
routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE PREMIER : 

 
A partir du lundi 25 mars et jusqu’au vendredi 5 avril 2019, les mesures stipulées dans les articles suivants 
seront donc applicables : 
  
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat manuel avec panneaux K10, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs. 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Accès riverains maintenu. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 

         
 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 

conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 
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ARTICLE TROISIEME : 
 

Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le Chef du service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CAILLER, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2019-299 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Autorisation d’ouverture d’un débit de boisson temporaire 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu les articles L 2212-1 et L 2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet sur la police des lieux publics, pris en application des articles L 3335-1 et     L 
3335-4 du Code de la Santé Publique, 
 
Vu la demande effectuée le 18 mars 2019, par Monsieur JOHNSTON Marc, au nom de  l’association  
De l’étoile bleue St Cyr 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Monsieur JOHNSTON, responsable du tournoi EUROPOUSSE  est autorisé à ouvrir un débit  de boissons 
temporaire de 1ème Catégorie et de 3 éme Catégorie : au complexe sportif GUY DRUT. 
 
Le samedi 20 avril 2019 de 10 heures 00 à 21 heures 30 
Le dimanche 21 avril 2019 de 10 heures 00 à 18 heures 00 
A l’occasion du tournoi de foot EUROPOUSSE, 
 
ARTICLE DEUXIEME : 

         
 La présente autorisation devra être présentée, sur leur demande, aux agents de l’autorité. 
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ARTICLE TROISIEME : 
 
Une ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
 
 Monsieur le Chef de Service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 L’intéressé pour lui servir de titre. 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2019-305 
SERVICE DE L’ETAT CIVIL, DES ELECTIONS ET DES FORMALITES ADMINISTRATIVES 
Délégation de fonction accordée à Madame Marie-Hélène PUIFFE, Conseillère Municipale 
 
Philippe BRIAND, Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu l’instruction Générale relative à l’Etat Civil, 
 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 30 mars 2014, 
 
Considérant que l’article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que « le Maire peut, 
sous sa surveillance et sa responsabilité, déléguer par arrêté une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de 
ses adjoints et, en l’absence ou en cas d’empêchement des adjoints, à des membres du Conseil Municipal », 
 
Attendu qu’il y a lieu de célébrer un mariage le samedi 29 juin 2019 à 15 heures, 
 
Considérant que ni le Maire ni aucun des adjoints de Saint-Cyr-sur-Loire ne seront en mesure de procéder à 
cette célébration de mariage à l’heure précitée. 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE PREMIER : 
 
Madame Marie-Hélène PUIFFE, Conseillère Municipale, reçoit délégation pour célébrer un mariage le samedi 29 
juin 2019 à 15 h 00 à l’Hôtel de Ville de Saint-Cyr-sur-Loire. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
Ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
 
. Monsieur le Procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de TOURS, 
. Madame Marie-Hélène PUIFFE, Conseillère Municipale, 
. Les services intéressés. 
 
Il sera, en outre, transcrit sur le registre des arrêtés de la Ville. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  
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2019-306 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
de travaux de terrassement sur trottoir pour la suppression d’un branchement électrique souterrain entre 
les 88 et 94 rue du Bocage 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande l’entreprise FORENERGIES SARL – ZA LA LOGE - 19 rue Denis Papin – 37190 AZAY LE 
RIDEAU, 

 
Considérant que les travaux de terrassement sur trottoir pour la suppression d’un branchement électrique 
souterrain entre les 88 et 94 rue du Bocage nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 8 avril et jusqu’au vendredi 19 avril 2019, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Vitesse limité à 30 km/h, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Du mercredi 10 avril au vendredi 12 avril : la rue du Bocage sera interdite à la circulation entre la rue 

Paul Doumer et la rue Roland Engerand. Une déviation sera mise en place par la rue du Lieutenant-
Colonel Mailloux, la rue Fleurie et la rue Roland Engerand. 

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 
secours d’urgence sera maintenu dans la mesure du possible. 

 Des pré-signalisations « route barrée à xxx mètres» seront placées : 
- rue du Bocage au carrefour avec les rues du Lieutenant-Colonel Mailloux et Calmette 
- rue Edouard Branly au carrefour avec la rue d’Alger.  

 Réfection définitive sur toute la longueur et la largeur du trottoir (du mur du riverain à la bordure de 
trottoir) obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté.  
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ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise FORENERGIES, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2019-307 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN  
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
de travaux de tranchée en traversée de chaussée pour la création d’un branchement d’eau potable au 56 
avenue Georges Pompidou 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 
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Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande du TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE DIRECTION DE L’EAU – 6 rue de la Ménardière – 
37540 SAINT CYR SUR LOIRE, 

 
Considérant que les travaux de tranchée en traversée de chaussée pour la création d’un branchement d’eau 
potable au 56 avenue Georges Pompidou nécessitent une réglementation de la circulation routière,  
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 15 avril et jusqu’au vendredi 19 avril 2019, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat manuel avec panneaux K10, 
 Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée y compris sur les trottoirs, 
 Accès riverains maintenu, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé, 
 Aliénation des espaces verts, 
 Réfection définitive sur toute la longueur et la largeur du trottoir et de la chaussée obligatoire au 

niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté.  
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 
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ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE DIRECTION DE L’EAU, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2019-308 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion d’un 
déménagement 16, rue des Epinettes  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Mxxx 
 
Considérant que l’emménagement  nécessite le stationnement  d’un  poids lourd et la  libre circulation des 
riverains,  
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
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A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la journée : du mercredi 29 mai 2019, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 
 Interdiction de stationner au droit  du n°16, rue des Epinettes par panneau B6a1afin de permettre le 

stationnement des véhicules de déménagement, 
 
 Interdiction de stationnement face au n°16, rue des Epinettes, 

 
 Matérialisation du stationnement  par panneaux AK5 (ou cônes)  

 
 L’accès de la voie et accès aux riverains sera maintenu, 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément  aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
  
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1e pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la  Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont  une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera  également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la collecte de Tours plus, 
 Le service transport urbain Fil bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2019-311 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
de travaux de maçonnerie 18, rue des Fontaines- Saint-Cyr-sur-Loire 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
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Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : JHTB Construction 188, avenue de Grammont 37000 TOURS Tel 09-84-14-70-08. 

                                                             
Considérant que les travaux de construction nécessitent la protection des piétons et la libre circulation des 
véhicules,  

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

A compter du lundi 1 avril 2019 et jusqu’au vendredi 31 mai  2019 inclus, les mesures stipulées dans les 
articles suivants seront donc applicables : 
 

 Stationnement interdit au droit du n°18 et n°20, rue des Fontaines sauf véhicules de chantier 
par panneaux   B6a1 

 Mise en place de la signalisation de chantier par panneaux AK5 (travaux), 
 Stationnement interdit  face au n° 18et n°20, rue des Fontaines, 
 Mise en place de la signalisation de chantier, à 30 mètres. 
 Indication du cheminement pour les piétons à 30 mètres en amont et en aval. 
 Aliénation du trottoir, 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément  aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
  
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1e pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la  Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont  une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera  également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
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 Monsieur le commandant des sapeurs pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la collecte de Tours(+), 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2019-319 
POLICE MUNICIPALE, autorisation de stationnement 
Stationnement d’un camion de déménagement au droit du n° 6, rue Henri Lebrun sur la commune de 
Saint-Cyr-sur-Loire 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 
 
Vu les instructions  interministériel sur la signalisation temporaire (partie 8) 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : AMY Déménagement-Agence IDF-10 rue Chardin-75116 Paris (09-88-28-08-91), 
 
Considérant que le stationnement du camion de  déménagement nécessite l’occupation de la voie de circulation 
 et le maintien de la voie de circulation pour les véhicules et les piétons. 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la  journée du jeudi 18 avril  2019, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de signalisation AK7 à 30 mètres en amont 

 
 Les passages piétons resteront libres 

 
 Matérialisation du véhicule par cônes 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément  aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
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ARTICLE TROISIEME : 
 

Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1e pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la  Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le chef de service de la police Municipale de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont  une ampliation leur sera adressée. 
Une ampliation du présent arrêté sera  également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte Tours Plus, 
 Les services Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2019-320 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion d’un 
déménagement 15 rue Bretonneau à Saint-Cyr-sur-Loire 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
               Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Déménageurs Carre-demeco-26 rue de la Moirinerie-B.P.242-37702 Saint Pierre Des 
Corps 
 
Considérant que le déménagement nécessite le stationnement  d’un poids lourd au droit du 15 rue Bretonneau, le 
maintien de la voie à la circulation, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la journée  du jeudi 11 avril  2019, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicable : 
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 Autorisation de stationnement sur quatre emplacements pour le poids lourd au droit du n°15, rue 
Bretonneau (contre allée),  

 Matérialisation de l’interdiction de stationner 48heures à l’avance par panneau Ba6a1 
 Matérialisation du chantier par panneaux et cônes K5a,  
 La circulation des usagers, et l’accès aux riverains, aux services sera maintenu,  

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément  aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
  
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 2e pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la  Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont  une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera  également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la collecte de Tours plus, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2019-323 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement d’une benne sur deux emplacements à l’occasion d’évacuation des 
terres au n°101 avenue de la République à Saint-Cyr-sur-Loire                            
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
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Vu la demande de : La Flore des Jardins-La Thiellerie-37110 Neuville Sur Brenne (06-13-50-31-42) 
 
Considérant que le stationnement du véhicule de chantier (benne) nécessite de réserver des places de 
stationnement et que la circulation des véhicules soit maintenue,  
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la période du lundi 8 au vendredi 12 avril  2019, les mesures stipulées dans les articles suivants seront 
donc applicables : 
 
 Interdiction de stationnement sur deux emplacements au droit du n°101 avenue de la république 

signalée par pose de panneaux B6a1, 
 Matérialisation du chantier par panneaux AK 5 et cônes K5a, 30 mètres à chaque extrémités du 

chantier, 
 Indication du cheminement pour les piétons, 
 L’accès aux riverains et aux services sera maintenu, 
 La chaussée sera laissée propre. 

  
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément  aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la  Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont  une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera  également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte Tours Plus. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  
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2019-325 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de terrassement d’une piscine au 127 rue Anatole France avec pose de benne au 148 rue 
Jacques-Louis Blot 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise LA FLORE DES JARDINS – La Thiellerie – 37110 NEUVILLE SUR BRENNE, 

 
Considérant que les travaux de terrassement d’une piscine au 127 rue Anatole France avec pose de benne au 
148 rue Jacques-Louis Blot nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Durant trois jours entre le lundi 1er avril et le vendredi 5 avril 2019, les mesures stipulées ci-dessous seront 
donc applicables : 
 
Rue Jacques-Louis Blot devant la maison des Associations : pose d’une benne sur la chaussée 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Aliénation du trottoir avec protection du cheminement piétons, 
 Accès à maison des associations et aux riverains maintenu. 
 
Parking de la maison des Associations : 
 Stationnement interdit sur 2 emplacements côté chantier pour le passage de l’engin de chantier, 
 Aliénation de la pelouse au droit du passage de l’engin de chantier. 
 
 A l’issue du chantier : les trottoir et la voirie rue Jacques-Louis Blot ainsi que le parking de la maison 

des associations devront être laissés propres sans traces de terre. 
 Réfection des espaces verts par reprise de la pelouse par une entreprise spécialisée en concertation 

avec le service des Parcs et Jardins. 
 Un état des lieux a été réalisé le 27 mars 2019 par le service Parcs et Jardins avec prises de photos 

de la rue, du parking et de l’espace vert qui ont été communiquées à l’entreprise. 
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ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise LA FLORE DES JARDINS,  
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2019-326 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de fouille sous l’enrobé du trottoir pour la réparation d’un fourreau télécom pour le passage 
de la fibre optique au 73 boulevard Charles de Gaulle 
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Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise FREE RESEAUX – 16 rue de la Ville l’Evèque – 75008 PARIS, 

 
Considérant que les travaux de fouille sous l’enrobé du trottoir pour la réparation d’un fourreau télécom pour le 
passage de la fibre optique au 73 boulevard Charles de Gaulle nécessitent une réglementation de la circulation 
routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Le  lundi 15 avril 2019, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Empiétement minimum sur la chaussée, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Aliénation du trottoir et de la piste cyclable, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Accès riverains maintenu, 
 Réfection définitive sur toute la longueur et la largeur du trottoir (du mur du riverain à la bordure du 

trottoir) obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté de travaux.  
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 
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 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise FREE RESEAUX, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2019-327 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de reprise d’un branchement d’eau potable face au 5 rue Bretonneau  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
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Vu la demande du TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE DIRECTION DE L’EAU – 6 rue de la Ménardière – 
37540 SAINT CYR SUR LOIRE, 

 
Considérant que les travaux de reprise d’un branchement d’eau potable face au 5 rue Bretonneau nécessitent 
une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 8 avril et jusqu’au vendredi 12 avril 2019, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat manuel avec panneaux K10, 
 Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée au niveau du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Aliénation du trottoir avec cheminement protégé, 
 Accès riverains et parking des Maisons Blanches maintenu. 
 Réfection définitive sur toute la longueur et la largeur de la chaussée obligatoire au niveau du chantier 

dans le temps imparti de l’arrêté.  
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
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ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE DIRECTION DE L’EAU, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2019-328 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de pose d’un regard de comptage d’eau potable sur le trottoir au 2 allée de la Cheminée 
Ronde  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande du TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE DIRECTION DE L’EAU – 6 rue de la Ménardière – 
37540 SAINT CYR SUR LOIRE, 

 
Considérant que les travaux de pose d’un regard de comptage d’eau potable sur le trottoir au 2 allée de la 
Cheminée Ronde nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 
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ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 29 avril et jusqu’au vendredi 3 mai 2019, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Alternat manuel avec panneaux K10, 
 Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée au niveau du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Aliénation du trottoir avec cheminement protégé, 
 Accès riverains maintenu. 
 Réfection définitive sur toute la longueur et la largeur du trottoir obligatoire au niveau du chantier dans 

le temps imparti de l’arrêté.  
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE DIRECTION DE L’EAU, 
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 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2019-329 
ARRETE PERMANENT 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementant la circulation et le stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire pour l’allée 
Joseph Jaunay 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96 142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté n° 2003-816 du 12 décembre 2003 relatif à la réglementation de la circulation des poids lourds dont le 
poids total autorisé en charge ou dont le poids total en transit roulant autorisé est supérieur à 7,5 tonnes sur la 
commune de Saint Cyr sur Loire, 
 
Considérant qu’il y a lieu de procéder à la réglementation du régime de circulation et de stationnement de l’allée 
Joseph Jaunay afin d'assurer une meilleure sécurité pour les usagers,  

                                                                                                                  
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : REGLEMENTATION DE LA VITESSE 
 
A compter de la parution du présent arrêté et de la mise en place de la signalisation correspondante, l’allée 
Joseph Jaunay est en « zone 30 ». 
 
ARTICLE DEUXIEME : REGIME DE CIRCULATION COURANT 
 
L’allée Joseph Jaunay est en double sens de circulation. 
 
ARTICLE TROISIEME : REGIME DE CIRCULATION AUX CARREFOURS 
 
Les intersections avec l’allée Joseph Jaunay sont régies par la priorité à droite.  
 
ARTICLE QUATRIEME : STATIONNEMENT 
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Le stationnement est autorisé uniquement aux emplacements prévus à cet effet. 
 
Toutefois, il est interdit de s’arrêter ou de stationner sauf pour les personnes titulaires d’une carte d’handicapé : 
 

- Sur une place de stationnement au niveau du 4 allée Joseph Jaunay 
- Sur une place de stationnement au niveau du 10 allée Joseph Janay 
- Sur une place de stationnement au niveau du 12 allée Joseph Janay 

De plus, il est interdit de s’arrêter ou de stationner sauf pour les personnes titulaires d’une carte d’handicapé sur 
la première place de stationnement à gauche de l’entrée du garage du 5 allée Joseph Jaunay. 
 
ARTICLE CINQUIEME : CIRCULATION DOUCE 
Sans objet. 
 
ARTICLE SIXIEME : LIMITATION TONNAGE - HAUTEUR 
La circulation des véhicules d’un tonnage supérieur à 7,5 tonnes est interdite sauf transport en commun, services 
publics et assimilés et dessertes locales. 
 
ARTICLE SEPTIEME : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
Sans objet. 
 
ARTICLE HUITIEME : MISE EN OEUVRE 
La signalisation matérialisant cette réglementation sera apposée par les soins des services techniques 
municipaux. 
 
Cet arrêté entrera en vigueur dès la mise en place de la signalisation correspondante. Le présent arrêté abroge 
et remplace tous les arrêtés pris antérieurement concernant le régime de circulation et de stationnement de 
l’allée Joseph Jaunay. 
 
ARTICLE NEUVIEME : INFRACTIONS 
Les infractions au présent arrêté seront constatées au moyen de procès verbaux dressés par tout agent de 
l’autorité ayant qualité à cet effet et réprimées conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Ce présent arrêté sera publié et affiché réglementairement dans la commune. 
 
ARTICLE DIXIEME : AMPLIATION 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,  
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de Fil Bleu, 
 Les services de la Poste. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  
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2019-333 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Autorisation d’ouverture d’un débit de boisson temporaire 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu les articles L 2212-1 et L 2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet sur la police des lieux publics, pris en application des articles L 3335-1 et L 
3335-4 du Code de la Santé Publique, 
 
Vu la demande effectuée le 26 mars 2019, par Monsieur LAPEYRONIE Marc, au nom de  l’Amicale 
Numismatique de Touraine. 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Monsieur LAPEYRONIE, Président de l’Amicale Numismatique de Touraine est autorisé à ouvrir un débit  de 
boissons temporaire de 1ème Catégorie et de 3 éme Catégorie : Salle de L’Escale. 
 
Le samedi 13 avril 2019 de 16 heures 00 à 22 heures 00 
Le dimanche 14 avril 2019 de 08 heures 00 à 19 heures 00 
 
A l’occasion de la bourse numismatique et du vide grenier, 
 
ARTICLE DEUXIEME : 

         
 La présente autorisation devra être présentée, sur leur demande, aux agents de l’autorité. 
 

ARTICLE TROISIEME : 
 
Une ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
 
 Monsieur le Chef de Service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 L’intéressé pour lui servir de titre. 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2019-340 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DU PATRIMOINE 
Autorisation d'ouverture d'un établissement recevant du public 
Espace Culturel Polyvalent de Saint-Cyr-sur-Loire l'ESCALE - ERP n° 1526 – occupation à titre 
exceptionnel pour le concert de Aya Nakamura 
 
Le Maire de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2211.1, L 2211.2 et L 2212.2, 
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment les articles R 123.1 à R 123.55, 
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Vu la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et notamment l’article 24, 
 
Vu le Décret n° 95-260 du 8 Mars 1995 modifié, 
 
Vu l’Arrêté modifié du Ministre de l’Intérieur du 25 Juin 1980 portant règlement de sécurité contre les risques 
d’incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public, 
 
Vu l’article GN 6 du Règlement de Sécurité du 25 juin 1980, 
 
Considérant la réception de Aya Nakamura en concert à l'Espace Culturel Polyvalent l'Escale le 10 avril 2019 à 
partir de 19 h 30 jusqu'à 24 h 00 et la demande d'autorisation d'ouverture et d'occupation à titre exceptionnel de 
l'Escale sis 140 rue Croix de Périgourd à Saint-Cyr-sur-Loire transmise au S.D.I.S. le 22 mars 2019. Cet 
établissement recevant du public au titre du type LNPYT, 3ème catégorie avec un effectif de 699 personnes sera 
classé en vertu de l'article GN6, pour ce concert, en type L, 2ème catégorie avec activité de type N pour un effectif 
de 1 200 personnes. 
 
Considérant la nécessité de prendre les mesures demandées pour assurer la sécurité du public, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Monsieur Philippe BRIAND, Maire de Saint-Cyr-sur-Loire, autorise l'ouverture au public, à titre exceptionnel, de 
l'Espace Culturel Polyvalent l'Escale à Saint-Cyr-sur-Loire. Cet établissement est un E.R.P. communal destiné à 
recevoir et accueillir différentes manifestations.  
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette autorisation est donnée sous réserve expresse de l'application de toutes autres réglementations générales 
ou particulières dont les travaux ou aménagements prévus, relatifs à l'affectation des locaux, pourraient relever à 
un autre titre. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Conformément à l’article 40 du Décret n° 95-260 modifié ainsi qu’à l’article GN 6 du Règlement de Sécurité du 
25 juin 1980, il est demandé au service des sports de respecter les prescriptions techniques suivantes ainsi que 
leurs mises en application : 
 

1. Laisser libre d’accès et matérialiser de façon bien visible et permanente, pendant toute la durée 
d’utilisation du concert, toutes les sorties de secours, 

2. Respecter l'article EL 23 relatif aux installations électriques semi permanentes. 

3. Respecter les dispositions de l’article L 75 concernant la réaction au feu des décors pendant la 
manifestation. 

4. Respecter les dispositions prises par l’exploitant dans la notice de sécurité à savoir la présence de sept 
techniciens désignés et qualifiés SSIAP 1 à SSIAP 3 à jour de recyclage avec, au minimum, un 
technicien qualifié SSIAP 1 à jour de recyclage présent dans la salle pendant le concert (arrêté du 2 mai 
2005 modifié). 

 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
 Monsieur le Directeur Général des Services de la commune, 
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 Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire Central de 
TOURS, 

 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté. 
 
Ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Préfet du département d’Indre-et-Loire pour contrôle de la légalité, 
 Cabinet S.I.D.P.C, 
 Monsieur le Directeur Départemental des services d’incendie et de secours, 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Directeur des Relations Publiques, 
 Monsieur le Directeur de la Jeunesse. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 29 mars 2019, 
Exécutoire le 29 mars 2019.  
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DÉLIBERATIONS 

 
DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 25 MARS 2019 

 
BUDGET PRIMITIF 2019 
EXAMEN ET VOTE 

 
Le Conseil d’Administration, 
 
Sur le rapport de Madame Valérie JABOT, Vice-Présidente du Conseil d’Administration du Centre Communal 
d’Action Sociale, 
 
Après avoir entendu l’exposé sur le budget primitif 2019, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
1) VOTE le budget primitif 2019 du Centre Communal d’Action Sociale au niveau du chapitre pour les sections 

d’investissement et de fonctionnement, 
 
2) ARRETE ce budget primitif aux sommes prévues par le Président du Conseil d’Administration, dans le 

document joint. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 8 avril 2019, 
Exécutoire le 10 avril 2019.  

 
CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L’ASSOCIATION WIMOOV 
 
Madame JABOT, Vice-Présidente du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale, 
présente le rapport suivant : 
 
Dans le cadre de ses missions, le CCAS anime une action générale de prévention et de développement social 
dans la commune. 
 
Depuis 2009, en raison du nombre important de personnes âgées de plus de 60 ans sur le territoire de la 
commune et du constat de l’isolement de certaines, un certain nombre d’actions ont été mises en place pour 
prévenir la rupture du lien social et la perte d’autonomie. 
 
Une réunion partenariale a eu lieu en mai 2018 sur le thème de la prévention de l’isolement sur le territoire de 
Saint Cyr sur Loire. A l’issue de celle-ci, les freins liés à la mobilité sont apparus comme une cause importante de 
rupture du lien social et cela plus particulièrement concernant les séniors qui représentent une population 
importante sur le territoire de la commune dont l’indice de vieillissement est élevé.  
 
Il a donc été envisagé de travailler avec l’association WIMOOV, présente lors de cette réunion, qui met en œuvre 
une action expérimentale sur la mobilité des séniors en lien avec le Conseil Départemental et Tours Métropole 
Val de Loire. Le public sénior visé est celui des séniors en GIR 5 ou 6. 
 
L’objectif est de contribuer à la lutte contre l’isolement et le maintien de l’autonomie via la mobilité. 
 
Deux types d’actions peuvent être mises en place par l’association : 
 
- Accompagnement individuel et personnalisé, 
- Interventions collectives avec sensibilisation et prévention en faveur d’une mobilité responsable et sécurisée 

avec des ateliers de sensibilisation aux déplacements et de prévention des risques et des formations pour 
acquérir de nouvelles compétences (mises en pratique). 

 
Plusieurs rencontres ont eu déjà eu lieu avec des séniors de Saint Cyr sur Loire :  
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- Réunion d’information le 8 novembre 2018, (10 personnes présentes), 
- Atelier sur le thème « transports en commun » le 23 janvier 2019, (9 personnes présentes), 
- Atelier sur le thème « préparation feuille de route » le 13 mars, (6 personnes présentes). 

 
Un prochain atelier mobilité prévoit l’organisation d’une sortie à Tours en utilisant les différents modes de 
transports et en repérant préalablement les freins à la mobilité de chacun des participants. 
 
La mise en place de tels ateliers sera renouvelée en fonction des besoins. 
 
Il est proposé au Conseil d’Administration du CCAS de bien vouloir : 
 
1) Accepter la réalisation de ce projet, 

 
2) Approuver le projet de convention de partenariat avec l’association WIMOOV, 
 
3) Autoriser Monsieur le Maire, Président du conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale, à 

signer ladite convention au titre du Centre Communal d’Action Sociale. 
 

 
 

Le rapport entendu, 
 
Le Conseil d’Administration, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
 ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 3 avril 2019, 
Exécutoire le 5 avril 2019.  

 
TRÉSORERIE MUNICIPALE  
ATTRIBUTION D’UNE INDEMNITÉ DE CONSEIL AU COMPTABLE PUBLIC 
ANNÉE 2019 
 
Madame JABOT, Vice-Présidente du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale, 
présente le rapport suivant : 
 
Le receveur municipal est un agent de l’État relevant de l’Administration du Trésor. L’arrêté interministériel en 
date du 16 décembre 1983 modifié a fixé les conditions d’attribution d’une indemnité venant rétribuer les conseils 
et l’aide technique que le receveur, non centralisateur de l’État, peut fournir personnellement, et en complément 
de ses obligations professionnelles. 
 
Cette indemnité de conseil correspond à des prestations demandées mais ne peut en aucun cas excéder le 
traitement brut annuel indiciaire minimum de la fonction publique, soit l’indice brut 348. Elle est calculée par 
l’application d’un tarif réglementaire à la moyenne annuelle des dépenses budgétaires des sections de 
fonctionnement et d’investissement à l’exception des opérations d’ordre afférentes aux trois dernières années. 
 
Cette indemnité présente un caractère personnel et est acquise au receveur municipal pour la durée du mandat, 
à moins de suppression ou de modification par délibération spéciale qui devra être motivée. 
 
Par délibération en date du 19 février 2018, le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale a 
accordé le versement de cette indemnité à Monsieur Philippe BRÉGÉGÈRE, à la suite de la réorganisation des 
postes comptables des services déconcentrés de la direction générale des finances publiques (l’arrêté du 17 
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novembre 2017 a entraîné le transfert de la gestion comptable de la Commune au comptable de la Trésorerie de 
Tours Municipale vers celle de Tours Banlieue Ouest devenue Trésorerie de JOUÉ-LES-TOURS). 
 
Il est proposé de porter à 90 % le montant de l’indemnité qui sera versée au receveur municipal en 2019, 
pourcentage alloué à son prédécesseur. 
 
Il est donc proposé au Conseil d’Administration du CCAS de bien vouloir : 
 
6) Demander le concours du Comptable Public de la Trésorerie de JOUÉ-LES-TOURS pour assurer des 

prestations de conseil et d’assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable définies à 
l’article 1 de l’arrêté du 16 décembre 1983, 

 
7) Attribuer l’indemnité de conseil à Monsieur Philippe BRÉGÉGÈRE, receveur municipal, jusqu’à la fin du 

mandat du Conseil Municipal, 
 
8) Préciser que ladite indemnité sera calculée chaque année en référence à l’arrêté interministériel du 16 

décembre 1983 modifié, 
 
9) Préciser que le taux de l’indemnité sera de nouveau soumis à l’examen du Conseil d’Administration du CCAS 

pour l’exercice 2020, 
 
10) Dire que les crédits seront inscrits annuellement au budget du CCAS - chapitre 011 - article 6225. 
 

 
 

Le rapport entendu, 
 
Le Conseil d’Administration, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
 ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 3 avril 2019, 
Exécutoire le 5 avril 2019.  

 
SERVICE DE PORTAGE DE REPAS A DOMICILE 
AUTORISATION A APPLIQUER LE NOUVEAU COUT UNITAIRE DE REPAS AUX USAGERS DU  SERVICE 
DE REPAS A DOMICILE A COMPTER DU 1ER AVRIL 2019 
 
Madame JABOT, Vice-Présidente du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale, 
présente le rapport suivant : 
 
Considérant l’intérêt de la création d’un service de portage de repas à domicile au profit des personnes à mobilité 
réduite ou souffrant d’un handicap temporaire ou définitif, le Conseil d’Administration du Centre Communal 
d’Action Sociale a décidé de créer ce service par délibération en date du 12 octobre 1989. 
Afin d’assurer les prestations dudit service auprès des personnes concernées, un marché entre le Centre 
Communal d’Action Sociale et un prestataire privé a été conclu. 
Conformément à la réglementation en vigueur, une remise en concurrence a été effectuée en 2007, en 2010 en 
2013 puis 2017. A l’issue de cette procédure d’appel d’offres ouvert, le Conseil d’Administration du Centre 
Communal d’Action Sociale a autorisé par délibération en date du 13 mars 2017, exécutoire le 20 mars 2017, 
Monsieur le Président ou Madame la Vice-Présidente à signer le marché avec l’entreprise « CONVIVIO». Celui-ci 
a été notifié le 27 Mars 2017. 
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La durée de l’accord cadre a été fixée à 12 mois, et prenait effet au premier avril 2017. Il se terminait le 31 mars 
2018 et a été reconduit de manière tacite pour 2 périodes de 12 mois chacune. Le prix du repas quel que soit sa 
spécificité (normal, sans sucre, sans sel, basses calories) était de 6,33 € TTC à la date du 31 mars 2018. 
 
Conformément aux modalités de règlement du marché, les prix sont établis pour la première période de 
fonctionnement de service du 1er avril 2017 au 31 mars 2018 et ils sont fermes. Ils sont ensuite révisables 
annuellement, au 1er avril de chaque période de reconduction selon les conditions ci-dessous : 
« La révision de prix relative à chaque catégorie de repas devra être de 1,02 % au maximum. » 
 
Une première révision de prix a eu lieu le 1er avril 2018 et le prix unitaire était alors de 6,38 € TTC quel que soit le 
type de repas. Le prestataire a adressé, début 2019, une actualisation des prix à 6,4478 € TTC quel que soit le 
type de repas, soit une augmentation de 1,02 % conformément  aux clauses du marché. 
 
Etant donné que le tarif appliqué aux usagers est fixé en fonction de celui payé au prestataire de service, il est 
proposé au Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale d’arrondir ce tarif à 6,45 € TTC aux 
bénéficiaires de ce service à compter du 1er avril 2019 et ce quel que soit le repas. 
 
En conséquence, Il est proposé au Conseil d’Administration de bien vouloir : 

 
1) Donner son accord sur le prix unitaire du portage de repas à domicile à 6,45 € TTC, prix facturé aux usagers 

quel que soit le type de repas, 
 

2) Appliquer ce  tarif aux usagers du service de portage de repas à domicile à compter du 1eravril 2019. 
 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil d’Administration, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
 ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 3 avril 2019, 
Exécutoire le 5 avril 2019.  

 


